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Description

[0001] Le but de l’invention consiste en la régularisation de l’effort du couple moteur entre deux vilebrequins d’un
moteur à rapport volumétrique variable, ainsi que de l’agencement d’une chambre de combustion par groupes de deux
cylindres.

Domaine technique de l’invention

[0002] La présente invention concerne l’aménagement de la transmission à calage variable d’un moteur à rapport
volumétrique variable pour perfectionner le dispositif de commande de l’angle de phase entre un premier et deuxième
vilebrequins. Ce moyen est définie par une nouvelle forme d’espacement entre les deux vilebrequins, de manière à
engendrer le débordement de l’accouplement de la transmission à calage variable à côté du volant du moteur. La
commande de la transmission à calage variable est pourvue d’un vérin de pilotage en prise directe pour contrôler l’angle
de phase entre le vilebrequin à petite course et le vilebrequin à grande course. Des moyens sont prévus pour permettre
la réduction, voir de préférence la suppression des transferts d’efforts de couple moteur non régularisés par le petit
vilebrequin sur la ligne d’arbre du grand vilebrequin. D’autres moyens sont aussi prévus dans le carter cylindre par une
nouvelle disposition des deux cylindres groupés permettant de constituer à leur point mort haut une chambre de com-
bustion commune à ces deux cylindres. Egalement, cette nouvelle disposition des deux cylindres groupés dans le carter
cylindre autorise le désencombrement des deux attelages des deux vilebrequins, ce moyen permettant la standardisation
de l’entraxe tête pied de bielle sur l’attelage du grand vilebrequin.
[0003] Le brevet EP 0689642 B1 décrit un moteur à rapport volumétrique variable, à quatre temps, conçu avec deux
vilebrequins, un vilebrequin à grande course et un vilebrequin à petite course. Il est connu que la ligne d’arbre d’un
vilebrequin d’un moteur à combustion interne constitue un élément susceptible de vibrer naturellement en torsion du
fait de son élasticité ainsi que les masses des organes sous efforts, qui lui sont liées directement ou indirectement. Dans
la description du brevet EP 0689642 B1 précité, le vilebrequin à petite course ne comporte pas de volant régulateur
d’efforts. Par conséquent, il se produit à la sortie de la transmission à calage variable un cumul de couples moteurs non
régularisés qui génèrent des vibrations provoquées par le vilebrequin à petite course sur le vilebrequin à grande course.
De ce fait, le calcul de résistance du vilebrequin à grande course est alors inhérent aux couples issus de ses propres
cylindres, mais également aux couples issus des cylindres du vilebrequin à petite course.
[0004] Dans le brevet EP 0689642 B1 le rapprochement en parallèle des deux cylindres groupés a pour conséquence
de limiter l’espace latéral nécessaire à la mobilité des deux vilebrequins; dans cette approche, l’architecture du moteur
nécessite un éloignement vertical des deux vilebrequins par le moyen de bielles courtes (bielles à petit entraxe) sur le
vilebrequin à petite course et de bielles longues (bielles à grand entraxe) sur le vilebrequin à grande de course, ce qui
nécessite une plus grande hauteur du carter cylindre. Il est également connu que pour le même angle de manivelle
entre le point mort haut et le point mort bas, le déplacement linéaire d’un piston axé sur une bielle courte est d’autant
plus rapide aux environs du point mort haut qu’aux environs du point mort bas. Logiquement, on peut discerner qu’une
bielle longue sur le vilebrequin à grande course, présente moins d’obliquité dans son mouvement tournant. Il s’ensuit
qu’au premier quart de tour de la phase de détente des gaz, la course linéaire du piston du vilebrequin à grande course
se trouve diminuée par rapport à son mouvement tournant.
[0005] La présente invention concerne le concept d’un moteur à rapport volumétrique variable qui permet de faire
varier le volume de la chambre de combustion en fonction de la densité et de la température de l’air d’admission, de la
vitesse de rotation et de la température du moteur, ce qui permet une hyper suralimentation du moteur, à l’appui d’une
simple ou double pression de suralimentation avec inter refroidissement.
[0006] La présente invention décrit une combinaison nouvelle d’un moteur à chambre de combustion à volume variable
à quatre temps. Le moteur comprend avantageusement une chaîne cinématique où les arbres des deux vilebrequins
sont accouplés à même vitesse de rotation au moyen de la transmission à calage variable. La course de décalage
angulaire entre les deux vilebrequins réalisée entre le début et la fin de course de la transmission à calage variable est
agencée par un rapport approprié entre les deux cylindrées des deux cylindres groupés et entre le volume de ces
derniers et l’espace mort, ce qui permet de moduler le rapport volumétrique du moteur par le déplacement linéaire du
piston du petit cylindre par rapport aux phases du moteur.
[0007] Par définition, le principe de la suralimentation des moteurs à pistons est d’augmenter les masses d’air sans
augmenter la cylindrée. Il en résulte pour les moteurs à taux de compression fixe une augmentation de la pression de
combustion et une plus grande puissance volumétrique (puissance par litre de cylindrée). Cependant, quand la pression
de suralimentation est augmentée, les contraintes d’efforts mécaniques et thermiques s’accroissent sur les organes du
moteur. Cet inconvénient majeur provient du fait que le rapport volumétrique, engendré par la chambre de combustion
et la course du piston, est non modifiable, ne pouvant s’adapter aux variations de pressions et températures de l’air
d’admission et des vitesses et températures du moteur.
[0008] Dès lors, les motoristes respectent certaines règles de conception en déterminant, d’une part, une limite à
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l’amplitude des variations de pressions à l’admission, et d’autre part, en réalisant un rapport de compression moyen
entre la pression d’aspiration atmosphérique et la pression de suralimentation. Comme la détermination du rapport de
compression moyen est un compromis conciliant au mieux les différents régimes du moteur, le régime d’aspiration
atmosphérique est situé à de trop basses pressions et températures, et le régime de pressions de suralimentation est
situé à de trop hautes pressions et températures.
[0009] L’invention a pour objet un moteur à combustion interne à quatre temps comprenant au moins une phase
d’aspiration, une phase de compression, une phase de détente et une phase d’échappement, ledit moteur fonctionnant
par auto-inflammation ou par allumage commandé comprenant:

- une pièce carter cylindre présentant une première série de cylindres (2) présentant chacun un axe et un diamètre
et une deuxième série de cylindres (3) présentant chacun un axe et un diamètre, les cylindres (2) de la première
série présentant une cylindrée et un diamètre plus grands que la cylindrée et le diamètre des cylindres (3) de la
deuxième série,

- des pistons (6,8), chaque piston étant adapté pour être animé d’un mouvement alternatif dans un cylindre et étant
associé à une bielle,

- deux lignes d’arbres vilebrequins présentant des axes de rotation parallèles entre eux, une première ligne (4)
présentant une manivelle avec une grande course, tandis que la deuxième ligne (5) présente une manivelle avec
une petite course inférieure à la grande course de la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin, lesdits arbres
vilebrequins (4,5) étant adaptés pour être accouplés à même vitesse de rotation au moyen d’un train d’engrenages
(14,16) et d’une transmission à calage variable (10);

dans lequel chaque piston étant associé à une bielle (7,9) est opéré avec une manivelle d’un vilebrequin, la manivelle
de petite course de la deuxième ligne d’arbre vilebrequin (5) opérant la bielle (9) du piston (8) se déplaçant dans le petit
cylindre (3), tandis que la manivelle de grande course de la première ligne d’arbre vilebrequin (4) opère la bielle (7) du
piston (6) se déplaçant dans le grand cylindre (2),
dans lequel la première série de cylindres (2) est disposée au-dessus de la première ligne d’arbre vilebrequin (4), tandis
que la deuxième série de cylindres (3) est disposé au-dessus de la deuxième ligne d’arbre vilebrequin (5), et
dans lequel chaque cylindre (2) de la première série communique avec au moins un cylindre (3) de la deuxième série
via un espace mort de manière à former un groupe de deux cylindres (2,3) communiquant entre eux pour permettre aux
gaz de passer d’un cylindre à l’autre indépendamment de la position des pistons (6,8) se déplaçant dans lesdits cylindres
(2,3).
[0010] Dans le moteur selon l’invention, la pièce carter cylindre présente avantageusement une face le long de laquelle
les cylindres sont ouverts avantageusement le long de la face du plan de joint de culasse, des canaux et passages étant
formés dans la face du carter cylindre faisant face au plan de joint de la culasse pour former au moins un passage ou
canal distinct pour chaque groupe de cylindre, un canal ou passage d’un groupe s’étendant entre un cylindre de la
première série et un cylindre de la deuxième série, ledit canal présentant une largeur moyenne et/ou minimale (déterminée
dans le plan de joint de culasse) comprise entre 0,25 et 2 fois, avantageusement entre 0,3 et 1 fois, de préférence entre
0,5 et 0,8 fois la moyenne des diamètres des cylindres reliés par le canal ou passage considéré.
[0011] Avantageusement, pour un moteur dans lequel pour chaque groupe de cylindres reliés entre eux par un canal
ou passage, l’axe d’un cylindre de la première série du groupe considéré forme avec une droite parallèle à l’axe de
rotation d’une ligne d’arbre vilebrequin un premier plan, tandis que l’axe du cylindre de la deuxième série du groupe
considéré forme avec une droite parallèle à l’axe de rotation d’une ligne d’arbre vilebrequin un deuxième plan, lesdits
plans définissent entre eux un angle compris entre 1° ° et 60°, avantageusement entre 10° et 50°, de préférence entre
15° et 45°.
[0012] De préférence, les axes des cylindres d’un groupe se coupent sensiblement en un point.
[0013] Selon une forme de réalisation dans lequel un plan est défini par les deux axes de rotation des deux lignes
d’arbre vilebrequin, et dans lequel un plan médian ou une droite médiane défini entre lesdits premier et deuxième plans
ou entre lesdits axes de rotation, le plan médian ou la droite médiane d’un groupe de cylindres est sensiblement per-
pendiculaire audit plan défini par les deux axes de rotation des deux lignes d’arbre vilebrequin.
[0014] Selon un détail avantageux d’un moteur suivant l’invention, le volume du canal situé entre deux cylindres d’un
groupe est compris entre 1% et 25%, en particulier de 2% à 15%, du volume mort total du groupe considéré, ledit volume
mort total étant défini par le volume libre total du groupe avec les deux pistons en position point mort haut.
[0015] Selon un autre détail d’une forme de réalisation, le moteur comprend un arbre à cames en prise à demi-vitesse
avec la première ligne d’arbre vilebrequin (4) pour assurer la communication périodique des groupes de deux cylindres
(2,3) avec des conduites d’admission et d’échappement au moyen de soupapes d’admission et d’échappement à des
moments prédéterminés du cycle à quatre temps.
[0016] Dans une forme de réalisation avantageuse, le moteur comporte un aménagement pour la transmission à
calage variable, ledit aménagement étant adapté pour recevoir au moins partiellement un dispositif de commande de
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la différence d’angle de phase entre les première et deuxième lignes d’arbre vilebrequin.
[0017] De préférence, lorsque la première et la deuxième ligne d’arbre vilebrequin sont associées respectivement à
une première roue d’entraînement et à une deuxième roue d’entraînement, un moyen d’entraînement s’étend entre
lesdites roues.
[0018] En particulier, lorsqu’ un volant moteur est monté sur l’axe de l’arbre vilebrequin à grande course, tandis que
la transmission à calage variable est monté sur l’axe de l’arbre vilebrequin à petite course, la distance séparant les axes
des deux vilebrequins est suffisante, de manière à ce que la transmission à calage variable se situe à côté du volant
du moteur.
[0019] Par exemple, la commande de la transmission à calage variable comprend un vérin de pilotage en prise directe,
pour contrôler la différence d’angle de phase entre l’arbre vilebrequin à petite course et l’arbre vilebrequin à grande course.
[0020] Selon une forme de réalisation possible, le moteur comprenant une transmission à calage variable comprenant
un ensemble séparé de l’arbre du vilebrequin à manivelle à petite course. La transmission à calage variable est dotée
d’un palier applique qui se fixe par centrage dans un orifice prévu dans le carter cylindre. La transmission à calage
variable comprend un arbre dont une extrémité présente des cannelures externes, tandis que l’arbre est associé à un
élément ou présente une portion présentant un évidement avec des cannelures internes adaptées pour coopérer avec
les cannelures externes de l’arbre pour assurer un accouplement des arbres entre eux, tout en permettant un déplacement
axial entre eux.
[0021] De préférence, l’arbre (13) est associé à un tourillon de palier (20) présentant des cannelures internes coopérant
avec les cannelures externes de l’arbre (12).
[0022] Selon une autre forme de réalisation possible, le moteur comprend des moyens pour renforcer la rigidité axiale
entre le vilebrequin à petite course (5) et la transmission à calage variable (10), les arbres (12,13) sont fusionnés en un
seul arbre de manière à permettre que l’arbre de transmission (35) comprenant le disque (40) et les cannelures droites
(47) s’associe au vilebrequin à petite course (5). La distance de séparation entre les supports de fixation du disque (40)
et le palier (15) est réalisée à la même distance de séparation entre la fixation du carter cylindre (1) du palier (15) et le
support de fixation du disque (40) lorsque l’arbre du vilebrequin à petite course est inséré dans les paliers du carter
cylindre. Il découle de cet assemblage une fixation axiale de l’arbre du vilebrequin à petite course (5) par le roulement
(39) et une fixation radiale du manchon (36) par les paliers du vilebrequin à petite course (5).
[0023] Selon une caractéristique d’une forme de réalisation, dans lequel le joint de culasse s’étend sensiblement dans
un plan, par rapport au plan du joint de culasse, l’axe des cylindres de la première série est disposé sensiblement
perpendiculairement au plan de joint de culasse.
[0024] De préférence, les pistons des cylindres de la deuxième série sont pourvus d’un bossage rectificatif de la forme
de la chambre de combustion, ledit bossage présentant au moins une face sensiblement parallèle au plan de joint de
culasse.
[0025] En particulier, la face sensiblement parallèle au plan de joint de culasse est égale à au moins 25%, avanta-
geusement au moins 40%, de préférence au moins 60% à 90% de la surface du cylindre de la deuxième série mesurée
dans le plan de joint de culasse.
[0026] Selon une autre particularité, le piston du cylindre de la première série présente une face sensiblement parallèle
au plan de joint de culasse, ladite face présentant une portion en creux adaptée pour être ouverte sur un canal.
[0027] De manière plus spécifique, le bossage et/ou le creux sont adaptés pour former en position mort haut du pistons
un volume mort présentant au moins une portion adjacente du canal s’étendant dans le cylindre sous le plan de joint
de culasse sans le joint de culasse sur une hauteur égale à au moins la profondeur du canal (32) sous le plan de culasse.
[0028] Selon un détail d’une autre forme de réalisation, le moteur présente une culasse adaptée pour recevoir pour
chaque cylindre de la deuxième série une partie du piston en position point mort haut et pour former au moins partiellement
pour chaque cylindre de la deuxième série, en position point mort haut du piston un évidement d’une partie du piston
dépassant le plan de culasse ou une chambre située dans le carter cylindre communiquant avec le canal.
[0029] Selon une particularité d’une forme de réalisation particulière, les axes des cylindres de la première série et
les axes des cylindres de la deuxième série ne sont pas disposés perpendiculairement au plan de culasse.
[0030] De façon avantageuse, les pistons des cylindres de la deuxième série sont tronqués de manière rectificative
de la forme de la chambre de combustion, lesdits pistons présentant au moins une face sensiblement parallèle au plan
de joint de culasse, ainsi que les pistons des cylindres sont tronqués de manière rectificative de la forme de la chambre
de combustion, lesdits pistons présentant au moins une face sensiblement parallèle au plan de joint de culasse.
[0031] Selon une caractéristique d’une autre forme de réalisation possible, le moteur comprend un volant moteur axé
et fixé sur l’extrémité de l’arbre vilebrequin des pistons des cylindres de la première série dans un carter d’accouplement.
De préférence, la transmission à calage variable (10) est axée sur l’extrémité de l’arbre du petit vilebrequin (5) à coté
du volant du moteur (26).
En particulier, le moteur comporte dans le carter d’accouplement, une transmission avec train d’engrenages entre l’arbre
vilebrequin des pistons de la deuxième série et le volant du moteur via la transmission à calage variable.
[0032] Selon toujours une autre caractéristique d’un moteur suivant l’invention, la transmission à calage variable
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comporte un tube ou arbre coulissant axialement par rapport à l’axe de rotation de l’arbre vilebrequin des pistons des
cylindres de la deuxième série, tandis que le moteur comporte des moyens de butées pour limiter la course du mouvement
de la transmission à calage variable entre un début et une fin de course.
En particulier, le moteur comprend un vérin de commande commandant le déplacement axial du tube ou de l’arbre
coulissant, ledit vérin étant associé à des moyens de butées pour limiter le déplacement entre ledit début et fin de course,
ledit vérin de commande étant avantageusement fixé sur un support prévu sur un couvercle de fermeture du carter
d’accouplement situé à côté du volant moteur.
[0033] Toujours selon un détail avantageux d’une forme de réalisation possible, les arbres des deux vilebrequins sont
associés à des engrenages en prise directe, les arbres tournant en sens de rotation inverse et à même vitesse.
[0034] De façon avantageuse; les arbres des deux vilebrequins sont accouplés l’un à l’autre par un train de deux
engrenages d’accouplement intermédiaires disposé entre les deux engrenages montés sur les arbres afin que ces
derniers tournent en sens de rotation inverse et à même vitesse.
[0035] De préférence, les deux engrenages intermédiaires situés entre les engrenages montés sur les arbres sont
avantageusement disposés et accouplés chacun de part et d’autre d’un plan passant par les axes des deux arbres
vilebrequins.
[0036] Dans une forme de réalisation possible, le moteur comprend un vérin de commande pour faire varier la position
angulaire entre les deux arbres vilebrequins (4,5) sans passer par l’intermédiaire du volant du moteur (26) situé à l’arrière
du moteur;
[0037] Selon une forme de réalisation préférée, la transmission à calage variable comporte un mécanisme de com-
mande pour faire varier angulairement le calage de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin par rapport à
la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin, au moyen d’un amplificateur de force hydraulique comportant un
vérin asservi agissant sur la transmission à calage variable, ladite transmission permettant de modifier en phase fin de
compression du piston du grand cylindre le rapport volumétrique du moteur entre un rapport volumétrique minimal et
un rapport volumétrique maximal, lesdits rapports volumétriques minimal et maximal étant fonction:

a) du rapport entre la cylindrée du grand cylindre et la cylindrée du petit cylindre, et
b) du rapport entre, d’une part, le volume total du petit cylindre et du grand cylindre et, d’autre part, le volume de
l’espace mort et d’un volume additionnel créé dans le petit cylindre en phase fin de compression du piston du grand
cylindre , la transmission à calage variable réglant l’avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre
vilebrequin par rapport à la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin pour obtenir lesdits rapports volumé-
triques, ladite avance angulaire variant entre une avance angulaire maximale telle qu’au moins un angle de 90° soit
formé entre la bielle du piston du petit cylindre et la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin en phase fin
de compression du piston du grand cylindre pour définir le rapport volumétrique minimal, et une avance angulaire
minimale telle que l’angle de l’avance angulaire correspond en phase fin de compression du piston du grand cylindre
au positionnement du piston dans le petit cylindre pour créer le volume additionnel requis pour obtenir le rapport
volumétrique maximal, la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin formant un angle avec la bielle du piston
du petit cylindre.

[0038] Selon une particularité d’un moteur pour lequel la manivelle du premier arbre vilebrequin passe par un point
mort haut et par un point mort bas lors de sa rotation, les deux lignes d’arbre à vilebrequin sont agencées pour définir
un espace de travail minimum des deux lignes d’arbre à vilebrequin de telle sorte que soit obtenu un rapport des
cylindrées de deux cylindres groupés minimal. La transmission à calage variable présente une course de déplacement
s’étendant entre un début de course et une fin de course , le rapport volumétrique minimal de deux cylindres groupés
étant obtenu en fin de course de la transmission à calage variable, ce rapport volumétrique étant calculé par la formule
suivante: 

dans laquelle

V1: cylindrée du grand cylindre des deux cylindres groupés.
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V2 : cylindrée du petit cylindre des deux cylindres groupés.

Ve: volume de l’espace mort des deux cylindres groupés permettant le transfert de gaz entre les cylindres sans
laminage excessif.

(αmaximum): avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin, en fin de course de la
transmission à calage variable.

Vr (αmaximum): volume de refoulement d’air en fin de course de la transmission à calage variable, défini par l’avance
angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin lorsque la manivelle de la ligne d’arbre vilebrequin
se situe au point mort bas en phase fin d’admission.

Va (αmaximum): volume additionnel s’ajoutant au volume de l’espace mort (24) en fin de course de la transmission
à calage variable, défini par l’avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin lorsque la
manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin se situe au point mort haut, en phase fin de compression.

[0039] Avantageusement, la transmission à calage variable comprend trois éléments concentriques superposés, à
savoir un élément interne constitué par un arbre de transmission, un élément externe constitué par un manchon portant
un engrenage pour l’accouplement des deux lignes d’arbres vilebrequins, et un élément intermédiaire situé entre lesdits
éléments interne et externe et constitué d’un tube coulissant par rapport aux dits éléments interne et externe, le manchon
étant maintenu dans un palier applique , au moyen d’un roulement. La seconde ligne d’arbre vilebrequin présente un
arbre dont une extrémité est jointive à une extrémité de l’arbre de transmission, lesdites extrémités présentant des
cannelures droites mâles et femelles correspondantes pour permettre leur accouplement et l’auto centrage des trois
éléments de la transmission à calage variable par rapport à l’arbre de la seconde ligne d’arbre vilebrequin lors de la
fixation du palier applique dans un orifice prévu du carter cylindre, ce moyen, suivant une forme de réalisation, permettant
le montage et le démontage de la transmission à calage variable sans devoir démonter la seconde ligne d’arbre vile-
brequin.
[0040] Un palier porte une bague de fixation formant le logement de la bague extérieure d’un roulement dont la bague
intérieure est fixée sur le manchon de manière à maintenir l’arbre de transmission. Une entretoise s’étend entre la bague
intérieure du roulement et la bague intérieure du roulement, cette entretoise compensant l’espace séparant entre lesdites
bagues et maintenant axialement la bague de roulement contre un épaulement que présente le manchon, tandis qu’un
seul écrou assure la fixation des bagues intérieures du roulement et du roulement et de l’entretoise sur le manchon.
L’arbre de transmission présente du côté de la bague de fixation des cannelures droites sur lesquelles vient s’emmancher
le tube coulissant présentant sur sa face interne des cannelures droites de manière à coulisser linéairement sur l’arbre
de transmission le manchon comporte sur sa face interne des cannelures hélicoïdales.
Le tube coulissant présente une extrémité dégagée en permanence hors du manchon, ladite extrémité étant solidaire
d’une bague intérieure d’un roulement à deux rangées à contacts obliques, la bague extérieure du roulement étant
solidaire d’une pièce d’attache au vérin. Les cannelures hélicoïdales sont agencées de sorte que le tube coulissant en
se déplaçant hors du manchon diminue l’avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre à vilebrequin par
rapport à la manivelle de la première ligne d’arbre à vilebrequin.
[0041] Selon une particularité pour un moteur à allumage par compression, le moteur comprend au moins un injecteur
de carburant dans l’espace mort, l’injection du carburant est effectuée en prise à demi-vitesse avec le vilebrequin à
grande course.
[0042] Selon une autre particularité, l’allumage est commandé et comprend au moins une bougie d’allumage dans
l’espace mort, l’allumage étant effectué en synchronisme à demi-vitesse avec la première ligne d’arbre à vilebrequin.
[0043] Par exemple, le moteur présente un rapport entre les cylindrées des deux cylindres groupés (2,3) entre 1/10
et 9/10, avantageusement entre 1/5 et 3/5.
[0044] Selon un autre détail d’une forme de réalisation, le moteur comprend un carter d’huile (27) qui englobe l’en-
semble des deux vilebrequins par le dessous du carter cylindre.
[0045] Selon une particularité, le moteur à combustion interne à quatre temps comprend un carter d’huile situé en
dessous de l’arbre vilebrequin des pistons des cylindres de la première série, tandis que l’arbre vilebrequin des pistons
des cylindres de la deuxième série est enfermé dans le carter cylindre au dessus d’une face du carter cylindre et à un
niveau situé au-dessus du carter d’huile, ladite face étant inclinée vers le carter d’huile, ladite face inclinée du carter
cylindre étant avantageusement équipée d’un panneau d’accès à l’arbre vilebrequin des pistons des cylindres de la
deuxième série.
[0046] Selon une autre particularité d’un moteur à combustion interne à quatre temps, le moteur comporte un vérin
de commande de la transmission à calage variable, ladite transmission à calage variable se situant avantageusement
à l’avant du moteur sans passer par le volant situé à l’arrière du moteur.
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[0047] Selon toujours une autre particularité, le moteur à combustion interne à quatre temps comporte deux carters
distincts, à savoir un carter d’accouplement et un carter cylindre, de telle façon que les deux éléments précités soient
assemblés côte à côte, dans la direction axiale des arbres vilebrequins. Avantageusement, le moteur comporte un volant
moteur monté au moyen d’un emboîtement concentrique axé sur l’arbre du grand vilebrequin. De préférence, le carter
d’accouplement est mobile par rapport au carter cylindre de manière à le positionner angulairement sur le carter cylindre
par des moyens de fixation, en particulier prévus sur le pourtour des parties jointives des deux carters précités.
[0048] Selon un détail d’une autre forme de réalisation, le moteur à combustion interne à quatre temps comprend un
carter d’accouplement et un carter cylindre formant un seul élément non divisible, et un carter d’huile se situant en
dessous des deux carters précités et adapté pour être démonté, de manière que le démontage du dit carter d’huile libère
également le dessous du carter d’accouplement.
[0049] L’invention a encore pour objet un engin ou un appareil ou une machine muni d’un ou de plusieurs moteurs
suivant l’invention.
[0050] Des particularités et détails de formes de réalisation ressortiront de la description suivante.

DESCRIPTION DE FORMES DE REALISATION PREFEREES

[0051] La présente invention concerne des moyens mieux appropriés à la régulation des couples instantanés entre
les deux vilebrequins du moteur à rapport volumétrique variable.
[0052] Pour se faire, la transmission à calage variable est accouplée au volant du moteur et placé en interposition
entre le volant du moteur et l’arbre du vilebrequin à grande course.
[0053] Des moyens sont prévus pour que le déplacement du vérin hydraulique sur la commande de la transmission
à calage variable fasse varier la position angulaire entre les deux arbres des deux vilebrequins pour qu’elle se réalise
sans le moindre effort axial sur l’arbre du petit vilebrequin.
[0054] Selon l’invention, ce nouveau moteur comporte deux lignes d’arbres vilebrequins, l’une à manivelle à grande
course, l’autre à manivelle à petite course. Les deux vilebrequins sont accouplés sur le volant du moteur à même vitesse
de rotation au moyen d’un train d’engrenages et d’une transmission à calage variable dont le pignon d’accouplement
faisant partie du train d’engrenages se déplace angulairement par rapport à l’arbre vilebrequin à petite course, ce qui
autorise un nombre infini de calages entre les deux vilebrequins sans nécessiter l’interruption de la transmission entre
ces derniers.
[0055] Selon l’invention l’accouplement de l’arbre de la transmission à calage variable est placé à l’intérieur du premier
palier de l’arbre du vilebrequin à petite course, de façon à favoriser une plus grande précision axiale et un moindre
encombrement du dit accouplement.
[0056] Selon l’invention, la transmission à calage variable est disposée et fixée dans le carter cylindre de telle manière
que l’accouplement de la transmission à calage variable puisse déborder dans le carter d’accouplement à côté du volant
du moteur. La transmission à calage variable est conçue de telle manière qu’elle puisse être séparée du carter moteur
indépendamment de l’arbre du vilebrequin à petite course, de l’arbre du vilebrequin à grande course et du volant du
moteur.
[0057] Il est avantageusement prévu, à côté du volant du moteur, un couvercle de fermeture sur le carter d’accouple-
ment, le dit couvercle de fermeture servant aussi comme support de fixation du vérin de pilotage de la transmission à
calage variable. Le démontage du couvercle de fermeture du carter d’accouplement rendant accessible la transmission
à calage variable fixée sur le carter cylindre. Le démontage de la transmission à calage variable du carter cylindre se
réalise comme un ensemble mécanique interchangeable sans que ne soit rendu nécessaire le démontage du carter
d’accouplement.
[0058] Selon l’invention, les deux cylindres groupés, différenciés par leur cylindrée, sont disposés en forme de V
inversé. Les deux cylindres groupés sont accolés par leur point mort haut de façon à former dans le carter cylindre une
chambre de combustion commune afin de permettre aux gaz de passer de l’un à l’autre de ces cylindres indépendamment
de la position des pistons. Le moteur peut disposer également de plusieurs groupes de deux cylindres dont chacun des
cylindres se situe au-dessus de l’une des deux lignes d’arbres vilebrequins. La manivelle du vilebrequin à petite course
opérant avec la bielle du piston du plus petit cylindre, la manivelle du vilebrequin à grande course opérant avec la bielle
du piston du plus grand cylindre.
[0059] Selon l’invention, en version à allumage par compression, le moteur comprend au moins un injecteur de
carburant dans l’espace mort, l’injection du carburant est effectuée en prise à demi-vitesse avec le vilebrequin à grande
course.
[0060] Selon l’invention, en version à allumage commandé, le moteur comprend au moins une bougie d’allumage
dans l’espace mort, l’allumage est effectué par des moyens connus en synchronisme à demi-vitesse avec le vilebrequin
à grande course.
[0061] Conformément à la présente invention, la distribution est assurée au moins par un arbre à cames en prise à
demi-vitesse avec le vilebrequin à grande course, mettant en communication périodique le groupe des deux cylindres
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avec les conduites d’admission et d’échappement (non représentées) au moyen des soupapes d’admission et d’échap-
pement (non représentées) à des moments précis du cycle à quatre temps. La phase de détente est effectuée simul-
tanément sur chaque piston des deux cylindres groupés faisant coopérer les deux vilebrequins à l’effort moteur. Les
deux vilebrequins sont mis en liaison directe avec les organes de transmission externes du moteur, de telle sorte que
la transmission à calage variable ne transmette que le couple moteur du vilebrequin à petite course sur le volant du
moteur sans passer sur la ou les manivelles de l’arbre du grand vilebrequin. Les différents décalages angulaires de la
transmission à calage variable entre les deux vilebrequins ont pour effet de modifier, en phase fin de compression (point
mort haut du piston de la plus grande cylindrée), un espace additionnel engendré dans la plus petite cylindrée.. Cet
espace additionnel étant défini avec l’espace mort, de façon à modifier le rapport volumétrique du moteur dans le sens
maximal en début de course de la transmission à calage variable, et dans le sens minimal en fin de course de la
transmission à calage variable.
[0062] Suivant la présente invention,, un amplificateur de force hydraulique dont le vérin asservi agit sur la transmission
à calage variable, modifie le volume additionnel de la petite cylindrée proportionnellement à la pression de suralimentation,
de manière à maintenir le moteur dans des conditions de fonctionnement optimales avec le minimum de pollution.
[0063] Egalement suivant l’invention, un programme préétabli sur un moteur de présérie permet d’éliminer les con-
traintes excessives des pressions et des températures. Chaque régime du moteur est mémorisé dans une échelle de
progression par points, de façon à englober toutes les capacités du moteur. Chaque point de mémorisation est une
combinaison formée par les mesures de quatre capteurs : la pression de l’air d’admission, la température de l’air d’ad-
mission, la vitesse du moteur et la température du moteur. Chaque combinaison est enregistrée simultanément avec
la position du vérin de commande de la transmission à calage variable. Ce programme permet le pilotage automatique
du moteur de série identique à celui du moteur réalisé au banc d’essai. Les spécifications du carburant doivent également
être identiques pour reproduire exactement les mêmes conditions de fonctionnement sur le moteur de série, grâce à
une surveillance à haute fréquence des mesures des quatre capteurs.
[0064] Selon l’invention, un aménagement de la transmission à calage variable est prévu pour perfectionner le dispositif
de commande de l’angle de phase entre un premier et deuxième vilebrequins. Ce moyen est défini par une nouvelle
forme d’espacement entre les deux vilebrequins, de manière à engendrer le débordement de la transmission à calage
variable à côté du volant du moteur. La transmission à calage variable est pourvue d’un vérin de pilotage en prise directe,
pour contrôler l’angle de phase entre le vilebrequin à petite course et le vilebrequin à grande course.
[0065] Conformément à la présente invention, le rapport dimensionnel entre les deux cylindrées des deux cylindres
groupés peut se situer au moins entre 1/10 et 9/10, de préférence entre 1/5 et 3/5 suivant le degré de pression de
suralimentation maximal prévu pour le moteur. La configuration du moteur à rapport volumétrique variable présente les
axes des deux cylindres groupés disposés sous la forme d’un V inversé asymétrique par rapport au plan de culasse.
L’angle d’ouverture entre les axes des deux cylindres groupés peut être adapté entre 1 et 60 degrés au minimum selon
les exigences dues à l’encombrement des pièces fixes et mobiles des attelages des deux vilebrequins.
[0066] Suivant la présente invention, l’arrangement des axes des deux cylindres groupés dans le carter cylindre du
moteur se présente sous deux options différentes: la première option du moteur dispose de deux cylindres groupés
axés en forme de V inversé asymétriques mais dont seul l’axe du plus grand des deux cylindres est fixé perpendiculai-
rement au plan de culasse, le piston du petit cylindre est pourvu d’un bossage rectificatif du contour de la chambre de
combustion de manière à réaliser au point mort haut, en phase fin de compression, la forme et le volume minimum de
la chambre de combustion, il est également prévu un creux sur le piston du grand cylindre axé perpendiculairement au
plan de culasse. Le creux et le bossage des dits pistons sont avantageusement agencés de manière à ne pas obturer
l’orifice de communication des deux cylindres groupés lorsque les dits pistons sont positionnés au point mort haut.
[0067] Il peut être également prévu dans la première option précitée, une dispense de bossage sur l’un des pistons
des deux cylindres groupés lorsqu’il est prévu dans la culasse un évidemment compensatoire, de même forme et même
grandeur que le dépassement du dit piston.
[0068] La deuxième option du moteur se présente avec les axes des deux cylindres groupés en forme de V inversé
asymétriques non disposés perpendiculairement au plan de culasse. Il est prévu sur le haut des pistons une arête
tronquée avec un jeu de tolérance parallèle au plan de culasse lorsque les dits pistons sont situés au point mort haut.
L’espace compris entre les plans non tronqués des deux pistons situés au point mort haut et le plan de culasse forme
la chambre de combustion.
[0069] Suivant l’invention, suivant les deux options précitées, et suivant le nombre de deux cylindres groupés axés
en forme de V inversé asymétrique, le cylindre du vilebrequin à grande course et le cylindre du vilebrequin à petite .course
sont accolés l’un à l’autre par leur point mort haut, de manière à créer une chambre de combustion commune à ces
deux cylindres groupés. La chambre de combustion étant unifiée à ces dits cylindres par un évidement ou canal au
niveau de la jointure jusqu’au plan de culasse ou au-delà du plan de culasse, de manière à ce que les gaz d’admission
et de combustion puissent communiquer en permanence entre les dits cylindres et la chambre de combustion, quelle
que soit la position des pistons dans le cycle à quatre temps.
[0070] Le volant du moteur est axé et fixé sur l’extrémité de l’arbre du grand vilebrequin à l’arrière du moteur; la
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transmission à calage variable du moteur est axée sur l’extrémité de l’arbre, du coté du volant du moteur. L’accouplement
entre le petit vilebrequin et le volant du moteur s’effectue solidairement au dit volant via la transmission à calage variable
permettant au dit volant du moteur de régulariser simultanément les couples de chacun des deux vilebrequins indépen-
damment l’un de l’autre.
[0071] Suivant la présente invention, suivant les deux options précitées, l’architecture du moteur se réalise suivant
les exigences de la distance de séparation entre les deux arbres des deux vilebrequins. A moindre distance de séparation
entre les deux engrenages axés sur leur vilebrequin respectif, ces derniers sont accouplés en prise directe à la même
vitesse de rotation. A plus grande distance de séparation entre les deux vilebrequins, une chaîne cinématique, composée
de deux engrenages d’accouplement complémentaires entre les deux engrenages axés sur leur vilebrequin respectif,
est prévue pour déterminer également un accouplement à la même vitesse de rotation.
[0072] Suivant l’invention, suivant les deux options précitées, le moyen d’un vérin de commande est également valable
lorsque la transmission à calage variable se situe à l’avant du moteur, de manière à.pouvoir faire varier le calage angulaire
entre les deux vilebrequins sans passer par l’intermédiaire du volant situé à l’arrière du moteur.
[0073] L’invention sera décrite plus en détail à l’aide de la description qui suit et au regard de 7 dessins et un schéma
annexés de deux formes de réalisation spécifiques données à titre d’exemple uniquement représentant deux options
du moteur. Dans ces dessins:

La figure 1 représente une vue en coupe transversale du carter cylindre (1) d’un moteur. Pour la clarté du dessin,
les contrepoids (28) ne sont pas représentés sur les vilebrequins (4,5). Les deux cylindres groupés (2,3) sont axés
en forme de V inversé asymétrique et dont l’axe du plus grand des deux cylindres (2) se situe perpendiculairement
au plan de culasse (29). La chambre de combustion (24) commune à ces deux cylindres groupés (2,3) est située
dans le carter cylindre (1). Dans la chambre de combustion (24) est inclus un orifice (32). Il est aussi prévu un creux
(non représenté) sur le piston (6) du cylindre (2) situé perpendiculairement au plan de culasse. Un bossage (11)
est prévu sur le piston (8) du cylindre (3). Les pistons (6,8) sont positionnés en phase de détente pour discerner
les intervalles entre les deux attelages des vilebrequins (4,5). L’ouverture axiale des deux cylindres groupés (2,3)
en forme de V inversé asymétrique est définie à 30 degrés. L’axe A des grands cylindres (2) est perpendiculaire
au plan de joint de culasse 29. Le passage ou canal (32) est formé dans le carter pour s’étendre pour chaque groupe
de cylindres (2,3), entre un petit cylindre et un grand cylindre.

La figure 2 représente une vue en plan du carter cylindre de la figure 1. On peut voir en perspective les 4 groupes
de deux cylindres. La coupe ou arrachement partiel permet de voir la transmission à calage variable (10) ainsi que
les engrenages (14,16) des deux vilebrequins (4,5) sans les deux engrenages de liaison intermédiaires (non repré-
sentés). Les pistons ont été représentés en phase d’échappement afin de démontrer l’espace nécessaire entre les
attelages des deux vilebrequins (4,5) et les parois latérales du carter cylindre. On peut réaliser le dégagement entre
la transmission à calage variable (10) et le volant du moteur (26) en fonction de l’ouverture angulaire des deux
cylindres groupés (2,3) axés en forme de V inversé asymétrique située à 30 degrés. Le canal 32 a une largeur
moyenne (largeur mesurée perpendiculairement à la droite passant par le point d’intersection de l’axe du grand
cylindre avec le plan de joint de culasse et par le point d’intersection de l’axe du petit cylindre avec le plan de joint
de culasse) comprise entre 0,5 et 0,8 fois la moyenne des diamètres des cylindres. La largeur moyenne est déter-
minée avantageusement au niveau du plan de joint de culasse. De préférence, la largeur minimale du canal au
niveau du plan de joint de culasse (29) est avantageusement comprise entre 0,3 fois et 1 fois, en particulier entre
0,5 et 0,8 fois la moyenne dés diamètres des cylindres d’un groupe. Le volume d’un canal est compris entre 2% et
15% du volume mort minimal avec les deux pistons en position mort haut.

La figure 3 représente une vue en coupe transversale du carter cylindre (1). Pour la clarté du dessin, les contrepoids
(28) ne sont pas représentés sur les vilebrequins (4,5). On peut distinguer les deux cylindres groupés (2,3) axés
en forme de V inversé asymétrique dont les axes de ces cylindres ne sont pas situés perpendiculairement au plan
de culasse (29). La chambre de combustion (24) commune à ces deux cylindres groupés (2,3) est située dans le
carter cylindre (1) avec sur le haut de chacun de ces pistons (6,8) une arête tronquée limitée par le plan de culasse
(29). Dans la chambre de combustion (24) est inclus un orifice (32). Les pistons ont été représentés en phase de
détente afin de démontrer l’espace nécessaire entre les attelages des deux vilebrequins (4,5). L’ouverture axiale
des deux cylindres groupés (2,3) en forme de V inversé asymétrique, a été définie sur une ouverture angulaire de
24 degrés avec une répartition de 9 degrés pour le grand cylindre et 15 degrés pour le petit cylindre par rapport au
plan de culasse (29). On peut réaliser le dégagement entre la transmission à calage variable (10) et le volant du
moteur (26) en fonction de l’ouverture angulaire des deux cylindres groupés (2,3) axés en forme de V inversé
asymétrique située à 24 degrés.

La figure 4 représente une vue en plan du carter cylindre de la figure 3. On peut voir en perspective les 4 groupes
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de deux cylindres (2,3). Le crevé partiel permet de voir la transmission à calage variable (10) ainsi que les engrenages
(14,16) des deux vilebrequins (4,5) sans les deux engrenages de liaison intermédiaires (non représentés). Les
pistons (6,8) sont positionnés en phase d’échappement pour représenter les intervalles entre les deux attelages
des vilebrequins (4,5) et les parois latérales du carter cylindre (1). On peut réaliser le dégagement entre la trans-
mission à calage variable (10) et le volant du moteur (26) en fonction de l’ouverture angulaire des deux cylindres
groupés (2,3) axés en forme de V inversé asymétrique située à 24 degrés. Les axes des cylindres (2,3) ne sont pas
perpendiculaires au plan de joint de culasse. Par rapport à une droite perpendiculaire au plan de joint de culasse,
l’axe du grand cylindre (2) est avantageusement moins incliné que l’axe du petit cylindre (3).

La figure 5 représente une vue en coupe parallèle à l’axe de la transmission à calage variable. On peut voir sur
l’extrémité de l’arbre (12) les cannelures externes de la transmission à calage variable.

La figure 6 représente une vue en coupe partielle de la transmission à calage variable dont l’arbre d’accouplement
(12) est intégré à l’arbre du vilebrequin à petite course (5).

La figure 7 est une vue en coupe et en perspective de la transmission à calage variable intégrée à l’arbre du
vilebrequin à petite course où l’on peut distinguer les canaux de lubrification.

La figure 8 est un schéma qui révèle 32 combinaisons possibles pour aménager la construction du moteur à rapport
volumétrique variable.

[0074] En se référant aux figures de 1 à 7, le carter cylindre (1) comprend deux vilebrequins (4,5) disposés parallè-
lement, l’un à manivelle à grande course (4), l’autre à manivelle à petite course (5), les deux cylindres (2,3) munis
respectivement de pistons (6,8) et respectivement de bielles (7,9) sont chacun disposés au-dessus des deux lignes
d’arbres vilebrequins (4 et 5). La manivelle du vilebrequin à petite course (5) supportée par les paliers (20) opérant avec
la bielle (9) du piston (8) du plus petit cylindre (3), la manivelle du vilebrequin à grande course (4) supportée par les
paliers (21) opérant avec la bielle (7) du piston (6) du plus grand cylindre (2). Les axes des deux cylindres groupés (2,3)
sont disposés dans le carter cylindre (1) sous la forme d’un V inversé asymétrique par rapport au plan de la culasse
(29). On peut constater que les deux cylindres précités sont également accolés l’un à l’autre au moyen d’un espace
mort relatif à la chambre de combustion commune (24). Le passage des gaz entre les dits cylindres (2,3) est effectué
par un orifice ou canal intérieur ou canal formé dans le carter cylindre (32) de la dite chambre de combustion.
[0075] Le rapport entre les cylindrées des deux cylindres groupés (2,3) sur les 4 figures est fixé à 2/5, ce qui détermine
une portion de couple théorique de 2/7 pour la cylindre du petit cylindre (3) par rapport à la cylindrée totale des deux
cylindres groupés (2,3). L’entraxe tête-pied des bielles par rapport à la course des pistons est fixé à 1,68. Le rapport
course /alésage des cylindres est fixé à 1,21.
[0076] Les dimensionnements des autres organes des deux options de moteurs ont été instruits à partir d’un type de
moteur à allumage par compression largement éprouvé de 6 cylindres en ligne, à vitesse maximum de 2200 tours/
minute, d’une puissance de 400 chevaux et validé sur un parcours de 1.500.000 kilomètres.
[0077] En version à allumage par compression, le moteur comprend au moins un injecteur de carburant (non repré-
senté) dans l’espace mort (24). L’injection du carburant est effectuée par des moyens connus (non représentés) en
prise à demi-vitesse avec le vilebrequin à manivelle à grande course (4).
[0078] En version à allumage commandé, le moteur comprend au moins une bougie d’allumage (non représenté)
dans l’espace mort (24). L’allumage est effectué par des moyens connus (non représentés) en synchronisme à demi-
vitesse avec le vilebrequin à grande course (4).
[0079] Pour les moteurs à très grande cylindrée, un deuxième arbre à cames (non représenté) en prise à demi-vitesse
avec le vilebrequin à grande course (4) peut être prévu dans la partie de la culasse (non représentée) surplombant le
plus petit cylindre (3), de façon à assurer de secondes ouverture et fermeture périodiques de l’admission et de l’échap-
pement au même moment que l’ouverture et la fermeture du cycle à quatre temps réalisées dans le plus grand cylindre
(2). Le rapport entre les cylindrées des deux cylindres groupés (2,3) se situe au moins entre 1/10 et 9/10 de préférence
entre 1/5 et 3/5 permettant d’adapter le moteur à des taux de pressions de suralimentation de 1 à 7.
[0080] La transmission à calage variable (10) est formée de trois éléments concentriques superposés: le premier
élément est constitué par l’arbre de transmission (35) situé dans la partie interne le deuxième élément est constitué par
le manchon (36) de l’engrenage (14) situé dans la partie externe et le troisième élément est constitué par le tube
coulissant (17) situé dans la partie intermédiaire entre les deux autres éléments précités. Le dit manchon (36) est
maintenu dans un palier applique (15) au moyen d’un roulement (39) à une rangées approprié entre le palier applique
(15) et le manchon (36). Le dit palier applique (15) est fixé au carter cylindre (1) de manière que la transmission à calage
variable (10) puisse constituer un ensemble séparé de l’arbre (13) du vilebrequin à petite course (5). A cet effet, le
vilebrequin à petite course (5) et la transmission à calage variable (10) sont réalisés en liaison avec leur arbre respectif
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(12) et (13). La transmission à calage variable (10) est dotée d’un palier applique (15) qui se fixe par centrage dans un
orifice prévu dans le carter cylindre (1) Les cannelures droites internes de l’arbre (12) situées dans le tourillon du palier
(20) sont appariées avec les cannelures droites externes de l’arbre (13), afin de présenter les qualités de rigidité suffi-
santes de l’axe de la transmission à calage variable et un encombrement réduit de l’accouplement entre les deux arbres
(12,13) ; cette disposition permettant le démontage de la transmission à calage variable hors du bloc moteur (1) sans
devoir procéder au démontage du vilebrequin à petite course (5).
[0081] La substitution d’un accouplement sans support entre le vilebrequin à petite course (5) et la transmission à
calage variable (10) par un accouplement avec support par le palier (20) du tourillon du vilebrequin à petite course (5)
a pour avantage de limiter le roulement (39) à une seule rangée appropriée entre le palier applique (15) et le manchon (36).
[0082] L’arbre (35) et le manchon (36) sont avantageusement maintenus concentriquement et axialement l’un par
rapport à l’autre au moyen d’un palier (40) solidaire de l’arbre (35). Le palier (40) est doté d’un roulement (43) à butée
axiale et radiale permettant la rotation libre de l’arbre (35) indépendamment du manchon (36). Le palier (40) fait partie
intégrante de l’arbre (35) à l’endroit où se limitent les cannelures droites (12) et (47). Le palier (40) et le manchon (36)
sont situés à l’intérieur du carter moteur (1). Le palier (40) est réalisé sous la forme d’un disque régulièrement transpercé
d’orifices permettant le boulonnage d’une bague (41) située sur la face du côté où se limitent les cannelures droites (47)
de l’arbre (35). L’application de la bague (41) sur le palier (40) est mise à profit pour former un logement permettant la
fixation de la bague extérieure (42) du roulement (43) à efforts axial et radial, tandis que la bague intérieure (44) du
roulement (43) est fixée sur le manchon (36) contre une entretoise (45) en forme de bague entourant le manchon (36),
l’entretoise (45) est destinée à rattraper l’espace de séparation entre la bague intérieure (44) du roulement (43) et la
bague intérieure(37) du roulement (39), cette dernière étant maintenue axialement contre un épaulement prévu sur le
manchon (36) par la fixation de toutes les pièces précitées au moyen d’un écrou (51) sur le manchon (36).
[0083] L’engrenage (14) du manchon (36) est situé à l’extérieur du carter moteur (1) accouplé à même vitesse de
rotation avec le vilebrequin à grande course (4) au moyen d’un engrenage (16) solidaire à ce dernier et de deux engre-
nages intermédiaires (non représentés) entre les deux engrenages précités (14,16).
[0084] L’arbre de transmission (35) comprend du côté du palier (40) faisant face au palier applique (15), des cannelures
droites (47) sur lesquelles vient s’emmancher le tube coulissant (17). Ce tube coulissant (17) comporte sur sa périphérie
interne des cannelures (48) appariées aux cannelures droites (47), de manière que le tube coulissant (17) puisse
coulisser axialement sur l’arbre de transmission (35).
[0085] Le manchon (36) comporte sur sa périphérie interne des cannelures hélicoïdales (49) appariées aux cannelures
hélicoïdales externes (52) du tube coulissant (17), de manière que ce dernier puisse coulisser hélicoïdalement dans le
manchon (36) et permettre le décalage angulaire entre les dits deuxième et troisième éléments en même temps que le
coulissement droit entre les premier et troisième éléments précités. Le manchon (36) est fixé solidairement en rotation
avec l’arbre (17) lorsque le tube coulissant (17) n’est pas en translation axiale.
[0086] La longueur du tube coulissant (17) est préétablie à l’intérieur du manchon (36) lorsque l’extrémité du dit tube
coulissant (17) se situe à la limite d’arrêt définie par l’obstruction du palier (40). L’autre extrémité du tube coulissant (17)
est dégagée à l’extérieur du manchon (36) au travers de l’engrenage (14) hors du bloc moteur (1) pour permettre, par
des moyens appropriés, la fixation de la bague intérieure du roulement (50) à deux rangées à contact oblique. La dite
bague intérieure du roulement (50) est rendue solidaire avec le mouvement de rotation du tube coulissant (17), tandis
que la bague extérieure du roulement (50), sans mouvement de rotation, est solidarisée avec la pièce d’attache (18).
[0087] Une mémoire de décision du programme des taux de compression agissant par un système de commande
hydraulique permet le déplacement de la pièce d’attache (18) et du tube coulissant (17) pour modifier le calage entre
les deux vilebrequins (4 et 5).
[0088] Le début de course de la transmission à calage variable est agencé de telle sorte que le tube coulissant (17)
soit à la position de butée de sortie prévue sur vérin (non représentée) correspond au minimum d’avance angulaire de
la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du vilebrequin à grande course (4).
[0089] La fin de course de la transmission à calage variable est agencée de telle sorte que le tube coulissant (17) soit
à la position de butée également prévu sur le vérin (non représentée) correspondant au maximum d’avance angulaire
de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du vilebrequin à grande course (4).
[0090] La distribution est assurée au moins par un arbre à cames (non représenté) en prise à demi-vitesse avec le
vilebrequin à grande course (4). Les soupapes d’admission et d’échappement dans la culasse (non représenté), mettant
en communication périodique le groupe des deux cylindres (2,3) avec les conduites d’admission et d’échappement (non
représenté) à des moments précis du cycle à quatre temps.
[0091] Le rapport entre la cylindrée du cylindre (3) et la cylindrée du cylindre (2) se situe au moins entre 1/10 et 9/10
de préférence entre 1/5 et 3/5 permettant d’adapter le rapport volumétrique du moteur en fonction du taux de la pression
de suralimentation.
[0092] La transmission à calage variable (10) est dotée d’un palier applique (15) qui se fixe au carter cylindre (1), de
manière que la transmission à calage variable (10) puisse constituer un ensemble séparé de l’arbre (13) du vilebrequin
à manivelle à petite course (5). A cet effet, la transmission à calage variable (10) et le vilebrequin à manivelle à petite
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course (5) sont réalisés chacun avec leur arbre respectif (12,13). L’extrémité à cannelures externes de l’arbre (12) de
la transmission à calage variable (10) est réalisée de manière à faire correspondre les cannelures internes situées dans
le tourillon du palier (20) et dans l’arbre (13). L’accouplement entre les deux parties jointives est prévu par un glissement
axial au moment de l’application du palier applique (15) dans un orifice prévu dans le carter cylindre (1). Le palier applique
(15) est axé sur l’arbre (13) du vilebrequin à manivelle à petite course (5), de manière à permettre le centrage de l’arbre
(12) dans le tourillon (20) et dans ledit arbre (13), ce dernier servant avantageusement de palier rigide à l’arbre (12) lors
de l’application du palier applique (15) sur le carter cylindre (1); ce moyen permettant le démontage de la transmission
à calage variable (10) hors du carter cylindre et hors du carter d’accouplement(1) sans devoir procéder au démontage
du vilebrequin à manivelle à petite course (5).
[0093] L’extrémité jointive mâle de l’arbre (12) de la transmission à calage variable (10) et l’extrémité jointive femelle
façonnée dans l’arbre (13) au niveau du tourillon (20) du vilebrequin à manivelle à petite course (5) apportent l’avantage
de diminuer l’encombrement de l’accouplement de la transmission à calage variable dans le carter moteur (1),
[0094] Suivant une forme préférée de l’invention le moteur comprend des moyens pour renforcer la rigidité axiale
entre le vilebrequin à petite course (5) et la transmission à calage variable (10), les arbres (12 et 13) sont fusionnés en
un seul arbre de manière à permettre que l’arbre de transmission (35) comprenant le disque (40) et les cannelures
droites (47) s’associent au vilebrequin à petite course (5). La distance de séparation entre les supports de fixation du
disque (40) et le palier (15) est réalisée à la même distance de séparation entre la fixation du carter cylindre (1) du palier
(15) et le support de fixation du disque (40) lorsque l’arbre du vilebrequin à petite course est inséré dans les paliers (20)
du carter cylindre (1). Il découle de cet assemblage une fixation axiale de l’arbre du vilebrequin à petite course (5) par
le roulement (39) et une fixation radiale du manchon (36) par les paliers du vilebrequin à petite course (5).
[0095] Suivant une forme préférée de l’invention, dans le carter d’accouplement (31) il est prévu deux engrenages
d’accouplement intermédiaires (non représentés) entre les engrenages (14) du vilebrequin à petite course (5) et un
deuxième engrenage (16) fixé à l’entretoise (19) solidaire du volant du moteur (26) et du vilebrequin à grande course
(4) de façon à obtenir des sens de rotation inverses à même vitesse des deux vilebrequins (4,5).
[0096] La transmission à calage variable (10) comprend un tube coulissant (17) du côté faisant face à l’engrenage
(14), la partie externe du tube coulissant comporte sur sa périphérie externe des cannelures hélicoïdales appariées aux
cannelures hélicoïdales (non représenté) de l’engrenage (14). Le tube coulissant (17) comprend également des can-
nelures droites internes (non représentées) appariées aux cannelures externes solidaires de l’arbre (12) (non représen-
tées) sur lesquelles vient s’emmancher le tube coulissant (17), de manière que le dit tube (17) en coulissant puisse
réaliser le décalage angulaire entre l’arbre de transmission (12) et l’engrenage (14).
[0097] Une mémoire de décision du programme des taux de compression agissant sur le vérin de commande (non
représenté) fixé sur la pièce d’attache (18) et le tube coulissant (17) afin de modifier le calage angulaire entre les deux
arbres des deux vilebrequins (4,5).
[0098] Le début et la fin de course de la transmission à calage variable peuvent être agencés de telle sorte que le
tube coulissant (17) ne puisse coulisser au-delà des positions de butées qui sont prévues sur le vérin de commande
(non représenté). Le dit vérin de commande étant fixé sur un support prévu sur le couvercle de fermeture (23) du carter
d’accouplement (31) situé à côté du volant moteur (26). Le démontage du couvercle de fermeture (23) permettant de
rendre accessible l’entretien ou le démontage de la transmission à calage variable (10) sans le démontage du carter
d’accouplement (31). Suivant l’invention et suivant cette disposition, l’axe du dit vérin de commande est avantageusement
fixé à la pièce d’attache (18) de la commande de la transmission à calage variable (10).
[0099] Selon une forme préférée de l’invention, les rapports volumétriques minimal et maximal sélectionnés pour le
type de moteur à concevoir, sont réalisés en fonction des dimensions des différents éléments du moteur, à savoir d’une
part, le rapport entre la cylindrée des deux cylindres groupés (2 et 3) et d’autre part, le rapport formé par le volume total
des deux cylindrées de ces cylindres (2,3) avec le volume formé par l’espace mort (24), ces derniers rapports sont
agencés de telle manière, que l’avance angulaire maximale de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport
à la manivelle du vilebrequin à grande course (4), définie par la position de fin de course de la transmission à calage
variable, fasse correspondre, en phase fin de compression (point mort haut du piston 6), le positionnement du piston
(8) avec l’espace additionnel nécessaire à l’espace mort (24) pour définir le dit rapport volumétrique minimal du moteur
avec un angle d’au moins 90° entre la bielle (9) et la manivelle du vilebrequin à petite course (5).
[0100] Les dispositions du réglage angulaire précitées entre les deux vilebrequins dans la position de fin de course
de la transmission à calage variable, en relation avec les dimensions appropriées entre les différents éléments du moteur,
permettent à ce dernier de fonctionner:

- en phase de détente, avec les gaz de combustion sur le piston (8) associés au moins à partir du couple maximum
instantané sur la manivelle du vilebrequin à petite course (5);

- en phase de détente, en limitant la remontée du piston (non représenté) antérieurement à l’ouverture de la soupape
d’échappement (non représentée) source de contre-pressions des gaz de combustion sur le dit piston (8);

- en phase fin d’admission, en limitant la remontée du piston (non représenté) source de diminution du volume de
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remplissage dans le cylindre (3).

[0101] Ces fonctionnements ont pour avantage d’assurer le maintien du rendement optimal du moteur au régime de
la pleine charge.
[0102] Le rapport volumétrique maximal sélectionné est réalisé sur la même base de données que les valeurs dimen-
sionnelles définies pour le rapport volumétrique minimal, de telle manière, que l’avance angulaire minimale de la manivelle
du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du vilebrequin à grande course (4), définie par la position
de début de course de la transmission à calage variable, fasse correspondre en phase fin de compression (point mort
haut du piston (6), le positionnement du piston (8) avec l’espace additionnel nécessaire à l’espace mort (24) pour définir
le rapport volumétrique maximal du moteur avec la bielle (9) de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) écartée
de son point mort haut, de manière que la dite bielle (9) forme un angle avec la manivelle du vilebrequin à petite course (5).
[0103] Les dispositions du réglage angulaire précitées entre les deux vilebrequins (4,5) dans la position de début de
course de la transmission à calage variable en relation avec les dimensions appropriées entre les différents éléments
du moteur, permettent à ce dernier de fonctionner:

- en phase fin de compression, en assurant un mouvement de translation plus important sur le piston (8) par degré
unitaire de décalage angulaire entre les manivelles des deux vilebrequins (4,5).

[0104] Ce fonctionnement a pour avantage d’accélérer le processus de modifications du rapport volumétrique du
moteur à faible charge.
[0105] Nature des symboles adoptés:

P = rapport volumétrique.

V1 = cylindrée du plus grand des deux cylindres groupés.

V2 = cylindrée du plus petit des deux cylindres groupés.

V1/V2 = rapport volumétrique entre les deux cylindrées des deux cylindres groupés.

α = avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course.

Ve = volume de l’espace mort des deux cylindres groupés nécessaire pour le transfert des gaz sans laminage
excessif.

(α minimum): avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course, en début de course de la transmission
à calage variable.

(α maximum) : avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course,

en fin de course de la transmission à calage variable.
[0106] Va (α minimum): volume additionnel s’ajoutant au volume de l’espace mort en début de course de la transmission
à calage variable défini par l’angle minimum de l’avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course.
[0107] Va (α maximum): volume additionnel s’ajoutant au volume de l’espace mort, en fin de course de la transmission
à calage variable, défini par l’angle maximum de l’avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course lorsque
la manivelle du vilebrequin à grande course se situe au point mort haut, en phase fin de compression.
[0108] Vr (α minimum): volume de refoulement d’air en début de course de la transmission à calage variable, défini
par l’angle minimum de l’avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course lorsque la manivelle du vile-
brequin à grande course se situe au point mort bas, en phase fin admission.
[0109] Vr (α maximum): volume de refoulement d’air en fin de course de la transmission à calage variable, défini par
l’angle maximum de l’avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course lorsque la manivelle du vilebrequin
à grande course se situe au point mort bas, en phase fin admission.
[0110] Caractéristiques et formules des rapports volumétriques du moteur à chambre de combustion à volume variable. 
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[0111] Caractéristique volumétrique théorique du moteur avec définition des rapports volumétriques agencés par le
calage de la transmission à calage variable. 

[0112] Définition du rapport volumétrique maximum en début de course de la transmission à calage variable. En
pratique, on peut considérer que Vr (α minimum) ne doit pas se déduire de V2 car trop négligeable. 

[0113] Définition du rapport volumétrique minimum en fin de course de la transmission à calage variable. En pratique,
on peut considérer que Vr (α maximum) ne doit pas se déduire de V2 car la masse admise en V1 et V2 est tributaire
de l’étalonnage mémorisé à la pression de suralimentation maximale.
[0114] On peut admettre une formule simplifiée du rapport volumétrique suivant que Va (α) se situe à n’importe quelle
position angulaire entre le début et la fin de course de la transmission à calage variable soit: 

[0115] Conformément à l’invention, le rapport volumétrique minimal sélectionné peut être réalisé entre deux limites
de fin de course de la transmission à calage variable. La première limite est réalisée avec une avance angulaire maximale
de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du vilebrequin à grande course (4) de façon
à déterminer en fin de compression (point mort haut du piston 6) le positionnement du piston (8) en rapport avec l’espace
additionnel nécessaire à l’espace mort (24) pour définir le dit rapport volumétrique minimal avec un angle d’au moins
90° entre la bielle et la manivelle du vilebrequin à petite course (5), la deuxième limite est réalisée avec une moindre
avance angulaire de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du vilebrequin à grande
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course (4) et ce proportionnellement à la diminution du rapport entre les deux cylindrées des deux cylindres (2,3) jusqu’à
la limite de tolérance engendrée par l’espace de travail des deux vilebrequins (4,5) défini par les positions parallèles et
rapprochées des deux cylindres groupés (2,3) suivant la formule du rapport volumétrique minimal ci-après: 

[0116] On peut calculer un plus grand rapport volumétrique entre les deux cylindrées des deux cylindres groupés afin
de diminuer les contraintes d’efforts sur la transmission à calage variable sur les moteurs à plus petite cylindrée, à
l’inverse on peut calculer un plus petit rapport volumétrique entre les deux cylindrées des deux cylindres groupés (2,3)
afin d’augmenter la vitesse des moteurs à plus grande cylindrée.
[0117] En pratique, on peut considérer que Vr (α maximum) ne doit pas se déduire de V2; car la masse admise en
V1 et V2 est tributaire de l’étalonnage mémorisé entre le rapport volumétrique et la pression de suralimentation.
[0118] Le rapport volumétrique maximal sélectionné est réalisé sur la base des données des valeurs dimensionnelles
définies pour le rapport volumétrique minimal, de telle manière qu’en début de course de la transmission à calage
variable, l’avance angulaire minimale de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) par rapport à la manivelle du
vilebrequin à grande course (4) détermine, en fin de compression (point mort haut du piston 6), le positionnement du
piston (8) en rapport avec l’espace additionnel nécessaire à l’espace mort (24) pour définir un rapport volumétrique
maximal avec la bielle (9) de la manivelle du vilebrequin à petite course (5) écartée de son point mort haut, afin que la
dite bielle (9) forme un angle avec la manivelle du vilebrequin à petite course (5). On peut donc définir le rapport
volumétrique maximal suivant la formule: 

[0119] En pratique, on peut considérer que Vr (αminimum) ne doit pas se déduire de V2, car la masse d’air admise
en V1 et V2 est tributaire de l’étalonnage mémorisé entre le rapport volumétrique et la dépression atmosphérique dans
la pipe d’admission.
[0120] Les diagrammes sont établis à partir de la formule ci-après:

a = point mort haut du petit cylindre (3)
b = sommet du petit piston (8)
s = surface du petit piston (8)
l = longueur de la petite bielle (9)
r = longueur du petit vilebrequin (5)

A = point mort haut du grand cylindre (2)
B = sommet du grand piston (6)
S = surface du grand piston (6)
L = longueur de la grande bielle (7)
R = longueur du grand vilebrequin (4)
Vm = volume de l’espace mort (24)
A = rotation angulaire (0° au point mort haut) (sens anti-trigonométrique)
A = avance angulaire du petit vilebrequin (5) par rapport au grand vilebrequin (4)

[0121] Exemple pour rendre le moteur fonctionnel et performant suivant l’une des nombreuses applications 
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[0122] La formule ci-dessus enregistrée dans une feuille de calcul de l’ordinateur permet de générer les valeurs
dimensionnelles entre les différents éléments du moteur, c’est à dire, les rapports volumétriques entre les deux cylindrées
des deux cylindres groupés (2,3) et le rapport formé par le volume total des deux cylindrées de ces cylindres (2,3) avec
le volume formé par l’espace mort (24), le calcul est établi de manière que les spécifications qui ont été prévues pour
les rapports volumétriques maxima et minima du moteur puissent coïncider avec les degrés correspondants des avances
angulaires minima et maxima de la manivelle du vilebrequin à petite course par rapport à la manivelle du vilebrequin à
grande course respectivement du début et de fin de course de la transmission à calage variable.
[0123] Avantages pour le moteur à quatre temps à allumage par compression.

- augmentation du rendement volumétrique;
- augmentation de la puissance massique ;
- diminution des pertes par frottements mécaniques;
- adaptation du moteur à l’indice de cétane ;
- définition avec précision d’une température de fin de compression idéale pour l’auto-inflammation du carburant dans

toutes les circonstances envisageables (du démarrage à froid jusqu’aux hautes pressions de suralimentation);
- Meilleure performance du moteur en altitude ;
- minimisation des rejets d’oxyde d’azote et d’hydrocarbures imbrûlés.

[0124] Avantages pour le moteur à quatre temps à allumage commandé.

- augmentation du rendement volumétrique;
- augmentation de la puissance massique;
- diminution des pertes par frottements mécaniques et par pompages;
- augmentation du rendement du moteur en charges partielles, du fait de l’augmentation du taux de compression

proportionnellement à la dépression dans la pipe d’admission.
(fermeture du papillon des gaz)

- adaptation du moteur à l’indice d’octane;
- meilleures performances du moteur en altitude;
- meilleure homogénéité du mélange ;
- minimisation des rejets de monoxyde de carbone, d’oxydes d’azote et d’hydrocarbures imbrûlés.

[0125] Avantages et conditions d’utilisation du moteur à quatre temps à allumage par compression à haut taux de
pression de suralimentation sur les véhicules tracteurs routiers.
[0126] La réduction de la cylindrée de chaque cylindre du moteur suivant le critère de la vitesse moyenne des pistons,
permet une augmentation du régime moteur et une diminution cohérente des basses fréquences. Il sera prévu une plus
grande démultiplication sur l’ensemble boîte de vitesses-arbre de transmission jusqu’à la deuxième réduction du pont
moteur. Comme le frottement mécanique est proportionnel à la cylindrée et peu sensible à la charge, le rendement s’en
trouve amélioré. Le frein moteur pourra être maintenu en envisageant une augmentation de la puissance du moteur à
l’appui d’un limiteur de vitesse sur le véhicule.
[0127] Dans la forme de la figure 6, la rigidité radiale entre le vilebrequin à petite course (5) et la transmission à calage
variable (10) est renforcée.
Les arbres (12,13) sont fusionnés en un arbre unique de manière que l’arbre de transmission (35) portant le disque (40)
soit associé au vilebrequin à petite course (5). Lorsque le vilebrequin à petite course est monté dans les paliers du carter
cylindre, le manchon (36) équipé de ses pièces mécaniques (15,36,39,41,43,45,51) est fixé sur le disque (40) de l’arbre
de transmission (35), en même temps que la fixation du palier (15) à travers l’orifice prévu dans le carter cylindre (1). Il
découle d’un tel montage que l’arbre du vilebrequin à petite course est fixé axialement par le roulement (39), tandis que
le manchon (36) est maintenu radialement par l’ensemble des paliers du vilebrequin à petite course par rapport au
roulement (39).
[0128] En ce que les multiples parois d’enfermement du liquide de refroidissement entre les deux cylindres groupés
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en forme de V inversé se terminent par une simple paroi au niveau de la jonction des points morts hauts de ces dits
cylindres, la dite paroi étant mise à profit pour être élargie en forme de canal sensiblement rectangulaire jusqu’au plan
de culasse. Le passage des gaz entre les deux cylindres groupés par le dit canal permet aussi de concrétiser une
chambre de combustion commune à ces dits cylindres.
[0129] Dans des formes de réalisation préférées et représentées, les canaux (32) sont situés uniquement dans le
corps du carter cylindre et partiellement dans le joint de culasse ou dans l’épaisseur dudit joint de culasse.

Revendications

1. Moteur à combustion interne à quatre temps comprenant au moins une phase d’aspiration, une phase de compres-
sion, une phase de détente et une phase d’échappement, ledit moteur fonctionnant par auto-inflammation ou par
allumage commandé comprenant:

- une pièce carter cylindre (1) présentant une première série de cylindres (2) présentant chacun un axe et un
diamètre et une deuxième série de cylindres (3) présentant chacun un axe et un diamètre, les cylindres (2) de
la première série présentant une cylindrée et un diamètre plus grands que la cylindrée et le diamètre des
cylindres (3) de la deuxième série,
- des pistons (6,8), chaque piston étant adapté pour être animé d’un mouvement alternatif dans un cylindre et
étant associé à une bielle,
- deux lignes d’arbres vilebrequins présentant des axes de rotation parallèles entre eux, une première ligne (4)
présentant une manivelle avec une grande course, tandis que la deuxième ligne (5) présente une manivelle
avec une petite course inférieure à la grande course de la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin,
lesdits arbres vilebrequins (4,5) étant adaptés pour être accouplés à même vitesse de rotation au moyen d’un
train d’engrenages (14,16) et d’une transmission à calage variable (10);

dans lequel chaque piston étant associé à une bielle (7,9) est opéré avec une manivelle d’un vilebrequin, la manivelle
de petite course de la deuxième ligne d’arbre vilebrequin (5) opérant la bielle (9) du piston (8) se déplaçant dans
le petit cylindre (3), tandis que la manivelle de grande course de la première ligne d’arbre, vilebrequin (4) opère la
bielle (7) du piston (6) se déplaçant dans le grand cylindre (2),
dans lequel la première série de cylindres (2) est disposée au dessus de la première ligne d’arbre vilebrequin (4),
tandis que la deuxième série de cylindres (3) est disposée au-dessus de la deuxième ligne d’arbre vilebrequin (5),
dans lequel chaque cylindre (2) de la première série communique avec au moins un cylindre (3) de la deuxième
série via un espace mort de manière à former un groupe de deux cylindres (2,3) communiquant entre eux pour
permettre aux gaz de passer d’un cylindre à l’autre indépendamment de la position des pistons (6,8) se déplaçant
dans lesdits cylindres (2,3),
caractérisé en ce que la pièce carter cylindre présente une face le long de laquelle les cylindres sont ouverts,
avantageusement le long de la face du plan de joint de culasse, des canaux étant formés dans ladite face pour
former des passages distincts pour chaque groupe de cylindre, un canal d’un groupe s’étendant entre un cylindre
de la première série et un cylindre de la deuxième série, avantageusement avec un évidemment supplémentaire
correspondant dans le joint de culasse, ledit canal présentant une largeur moyenne, déterminée dans le plan de
joint de culasse, comprise entre 0,5 et 0,8 fois la moyenne des diamètres des cylindres reliés par le canal considéré.

2. Moteur suivant la revendication 1, dans lequel pour chaque groupe de cylindres reliés entre eux par un canal, l’axe
d’un cylindre de la première série du groupe considéré forme avec une droite parallèle à l’axe de rotation d’une
ligne d’arbre vilebrequin un premier plan, tandis que l’axe du cylindre de la deuxième série du groupe considéré
forme avec une droite parallèle à l’axe de rotation d’une ligne d’arbre vilebrequin un deuxième plan, caractérisé
en ce que lesdits plans définissent entre eux un angle compris entre 1° et 60°, avantageusement entre 10° et 50°,
de préférence entre 15° et 45°,
les axes des cylindres d’un groupe se coupant avantageusement sensiblement en un point.

3. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le volume du canal situé
entre deux cylindres d’un groupe est compris entre 1 % et 25% du volume mort total du groupe considéré, ledit
volume mort total étant défini par le volume libre total du groupe avec les deux pistons en position point mort haut.

4. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un arbre à
cames en prise à demi-vitesse avec la première ligne d’arbre vilebrequin (4) pour assurer la communication pério-
dique des groupes de deux cylindres (2,3) avec des conduites d’admission et d’échappement au moyen de soupapes
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d’admission et d’échappement à des moments prédéterminés du cycle à quatre temps.

5. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un aménage-
ment pour la transmission à calage variable (10), ledit aménagement étant adapté pour recevoir au moins partiel-
lement un dispositif de commande de la différence d’angle de phase entre les première et deuxième lignes d’arbre
vilebrequin.

6. Moteur suivant la revendication 5, dans lequel la première et la deuxième ligne d’arbre vilebrequin sont associées
respectivement à une première roue d’entraînement et à une deuxième roue d’entraînement, et dans lequel un
volant moteur est monté sur l’axe de l’arbre vilebrequin à grande course (4) tandis que la transmission à calage
variable (10) est monté sur l’axe de l’arbre vilebrequin à petite course (5), caractérisé en ce qu’un moyen d’en-
traînement s’étend entre lesdites roues, et en ce que les axes des deux vilebrequins (4,5) sont adaptés de manière
à ce que la transmission à calage variable (10) se situe à côté du volant du moteur (26).

7. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une transmis-
sion à calage variable (10) comprenant un ensemble séparé de l’arbre (13) du vilebrequin à manivelle à petite
course (5), en ce que la transmission à calage variable (10) est dotée d’un palier applique (15) qui se fixe par
centrage dans un orifice prévu dans le carter cylindre (1), et en ce que la transmission à calage variable comprend
un arbre (12) dont une extrémité présente des cannelures externes, tandis que l’arbre (13) est associé à un élément
(20) ou présente une portion présentant un évidement avec des cannelures internes adaptées pour coopérer avec
les cannelures externes de l’arbre (12) pour assurer un accouplement des arbres (12,13) entre eux, tout en permettant
un déplacement axial entre eux.

8. Moteur suivant la revendication 7, caractérisé en ce que l’arbre (13) est associé à un tourillon de palier (20)
présentant des cannelures internes coopérant avec les cannelures externes de l’arbre (12), et en ce qu’avanta-
geusement
pour renforcer la rigidité axiale entre le vilebrequin à petite course (5) et la transmission à calage variable (10), les
arbres (12,13) sont fusionnés en un seul arbre de manière à permettre que l’arbre de transmission (35) comprenant
le disque (40) et les cannelures droites (47) s’associent au vilebrequin à petite course (5), la distance de séparation
entre les supports de fixation du disque (40) et le palier (15) étant avantageusement réalisée à la même distance
de séparation entre la fixation du carter cylindre (1) du palier (15) et le support de fixation du disque (40) lorsque
l’arbre du vilebrequin à petite course est inséré dans les paliers du carter cylindre.

9. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le joint de culasse s’étend sensible-
ment dans un plan, caractérisé en ce que par rapport au plan du joint de culasse, l’axe des cylindres (2) de la
première série est disposé sensiblement perpendiculairement au plan de culasse (29).

10. Moteur suivant l’une quelconque des revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il présente une culasse adaptée
pour recevoir pour chaque cylindre de la deuxième série une partie du piston (8) en position mort haut et pour former
au moins partiellement pour chaque cylindre de la deuxième série, en position point mort haut du piston (8) une
chambre située dans la culasse communiquant avec le canal (32).

11. Moteur suivant l’une quelconque des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que les axes des cylindres (2) de
la première série et les axes des cylindres (3) de la deuxième série ne sont pas disposés perpendiculairement au
plan de culasse (29).

12. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, en ce qu’il comprend un volant moteur (26) axé
et fixé sur l’extrémité de l’arbre vilebrequin (4) des pistons des cylindres de la première série, ledit volant moteur
se situant avantageusement dans un carter d’accouplement (31).

13. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la transmission à calage
variable comporte un tube ou arbre coulissant (17) axialement par rapport à l’axe de rotation de l’arbre vilebrequin
des pistons des cylindres de la deuxième série, et en ce qu’il comporte des moyens de butées pour limiter la course
du mouvement de la transmission à calage variable entre un début et une fin de course.

14. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les arbres des deux
vilebrequins (4,5) sont associés à des engrenages (14,16) en prise directe, les arbres tournant en sens de rotation
inverse et à même vitesse.
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15. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un vérin de
commande pour faire varier la position angulaire entre les deux arbres vilebrequins (4,5) sans passer par l’intermé-
diaire du volant du moteur (26) situé à l’arrière du moteur, ou caractérisé en ce que la commande de la transmission
à calage variable (10) comprend un vérin de pilotage en prise directe, pour contrôler la différence d’angle de phase
entre l’arbre vilebrequin à petite course (5) et l’arbre vilebrequin à grande course (4).

16. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que la transmission à calage
variable (10) comporte un mécanisme de commande pour faire varier angulairement le calage de la manivelle de
la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5) par rapport à la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin (4), au
moyen d’un amplificateur de force hydraulique comportant un vérin asservi agissant sur la transmission à calage
variable (10), ladite transmission permettant de modifier en phase fin de compression du piston (6) du grand cylindre
(2) le rapport volumétrique du moteur entre un rapport volumétrique minimal et un rapport volumétrique maximal,
lesdits rapports volumétriques minimal et maximal étant fonction:

a) du rapport entre la cylindrée du grand cylindre (2) et la cylindrée du petit cylindre (3), et
b) du rapport entre, d’une part, le volume total du petit cylindre et du grand cylindre et, d’autre part, le volume
de l’espace mort (24) et d’un volume additionnel créé dans le petit cylindre (3) en phase fin de compression du
piston (6) du grand cylindre (2), la transmission à calage variable (10) réglant l’avance angulaire de la manivelle
de la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5) par rapport à la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin
(4) pour obtenir lesdits rapports volumétriques, ladite avance angulaire variant entre une avance angulaire
maximale telle qu’au moins un angle de 90° soit formé entre la bielle (9) du piston (8) du petit cylindre (3) et la
manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5) en phase fin de compression du piston (6) du grand cylindre
(2) pour définir le rapport volumétrique minimal, et une avance angulaire minimale telle que l’angle de l’avance
angulaire correspond en phase fin de compression du piston (6) du grand cylindre (2) au positionnement du
piston (8) dans le petit cylindre pour créer le volume additionnel requis pour obtenir le rapport volumétrique
maximal, la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5) formant un angle avec la bielle (9) du piston
(8) du petit cylindre (3).

17. Moteur suivant l’une quelconque des revendications précédentes, pour lequel la manivelle du premier arbre vile-
brequin (4) passe par un point mort haut et par un point mort bas lors de sa rotation , caractérisé en ce que les
deux lignes d’arbre à vilebrequin (4,5) sont agencés pour définir un espace de travail minimum des deux lignes
d’arbre à vilebrequin de telle sorte que soit obtenu un rapport des cylindrées de deux cylindres groupés (2,3) minimal
et en ce que la transmission à calage variable présente une course de déplacement s’étendant entre un début de
course et une fin de course, le rapport volumétrique minimal de deux cylindres groupés (2,3) étant obtenu en fin de
course de la transmission à calage variable , ce rapport volumétrique étant calculé par la formule suivante: 

dans laquelle

V1 cylindrée du grand cylindre (2) des deux cylindres groupés (2,3).
V2: cylindrée du petit cylindre (3) des deux cylindres groupés (2,3).
ve: volume de l’espace mort (24) des deux cylindres groupés (2,3) permettant le transfert de gaz entre les
cylindres (2,3) sans laminage excessif.
(α maximum) : avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5), en fin de course
de la transmission à calage variable.
Vr (α maximum) : volume de refoulement d’air en fin de course de la transmission à calage variable, défini par
l’avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin (5) lorsque la manivelle de la ligne
d’arbre vilebrequin (4) se situe au point mort bas en phase fin d’admission.
Va (α maximum) : volume additionnel s’ajoutant au volume de l’espace mort (24) en fin de course de la trans-
mission à calage variable, défini par l’avance angulaire de la manivelle de la seconde ligne d’arbre vilebrequin
(5) lorsque la manivelle de la première ligne d’arbre vilebrequin (4) se situe au point mort haut, en phase fin de
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compression.

18. Engin ou appareil ou machine comportant au moins un moteur suivant l’une quelconque des revendications 1 à 17.

Claims

1. A four-stroke internal combustion engine having an intake phase, a compression phase, an expansion phase and
an exhaust phase, said engine operating by self-combustion or by controlled ignition, including:

- a cylinder housing component (1) having a first series of cylinders (2), each having an axis and a diameter,
and a second series of cylinders (3),each having an axis and diameter, the cylinders (2) of the first series having
a larger displacement and diameter than the displacement and the diameter of the cylinders (3) of the second
series (3),
- pistons (6, 8), each piston being adapted to be driven by an alternative movement in a cylinder and being
associated with a connecting rod,
- two crankshafts with rotational axes parallel to one another, a first crankshaft (4) having a crank with a large
stroke, whilst the second crankshaft (5) has a crank with a small stroke, less than the long stroke of the crank
of the first crankshaft, the said crankshafts (4, 5) being adapted to be coupled at the same rotational speed, by
means of a gear train (14, 16) and a variably timed transmission (10);

in which each piston, being associated with a connecting rod (7, 9), is operated by a crank of a crankshaft, the short-
stroke handle of the second crankshaft (5) operating the rod (9) of the piston (8) moving within the small cylinder
(3), whilst the large-stroke crank of the first crankshaft (4) operates the lever (7) of the piston (6) moving within the
large cylinder (2), in which the first series of cylinders (2) is laid out above the first crankshaft (4), whilst the second
series of cylinders (3) is laid out above the second crankshaft (5),
in which each cylinder (2) of the first series communicates with at least one cylinder (3) of the second series via a
clearance space, in such a way as to form a pair of two cylinders (2, 3) communicating with one another to allow
the gases to pass from one cylinder to the other, independently of the position of the pistons (6, 8) moving within
the said cylinders (2, 3),
characterised in that the cylinder housing component displays a face along which the cylinders are open, advan-
tageously along the face of the cylinder head seal plane, channels being formed in the said face to form distinct
passages for each pair of cylinders, a channel from one group extending between a cylinder from the first series
and a cylinder from the second series, advantageously with a corresponding additional recess in the cylinder head
gasket, the said channel having an average width determined in the cylinder head gasket plane of between 0.5 and
0.8 times the mean of the diameter of the cylinders connected by the channel in question.

2. Engine as claim 1, in which, for each pair of cylinders connected to one another by a channel, the axis of a cylinder
from the first series of the pair in question forms a first plane with a straight line parallel to the rotational axis of a
crankshaft, whilst the axis of the cylinder from the second series of the pair in question forms a second plane with
a straight line parallel to the rotational axis of a crankshaft, distinguished by the fact that the said planes define
between themselves an angle lying between 1° and 60°, advantageously between 10° and 50°, preferably between
15° and 45°. The axes of the cylinders of a group intersect roughly in a point.

3. Engine as any of the preceding claims, characterised in that the volume of the channel located between two
cylinders of a pair lies between 1% and 25% of the total clearance volume of the pair in question, the said total
clearance volume being defined by the total free volume of the pair with the two pistons at top dead centre.

4. Engine following any of the preceding claims, characterised in that it includes a camshaft in mesh, at half speed,
with the first crankshaft (4), so as to connect periodically groups of two cylinders (2,3) with intake and exhaust pipes
via intake and exhaust valves, at definite moments of the four-stroke cycle,

5. Engine as any of the preceding claims, characterised in that it includes a layout for the variably timed transmission
(10), the said layout being adapted to receive, at least in part, a device for controlling the phase angle difference
between the first and second lines of crankshafts.

6. Engine as claim 5, in which the first and second crankshafts are associated, respectively, with a first driving wheel
and a second driving wheel, and in which an engine flywheel is mounted on the long-stroke crankshaft (4), whilst
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the variably timed transmission (10) is mounted on the shaft of the short-stroke crankshaft (5) characterised in
that a means of transmission extends between the said wheels, and in that the shafts of the two crankshafts (4,
5) are adapted in such a way that the variably timed transmission (10) is positioned next to the engine flywheel (26).

7. Engine as any of the preceding claims, characterised in that it contains a variably timed transmission (10) comprising
an assembly separated from the shaft (13) of the short-stroke crankshaft (5), in that the variably timed transmission
(10) is fitted with a bearing plate (15) which is fixed by centring in an orifice provided for in the cylinder housing (1),
and in that the variably timed transmission contains a shaft (12) of which one end has external splines, whilst the
shaft (13) is associated with an element (20) or has a portion with a recess with internal splines adapted to co-
operate with the external splines of the shaft (12) to ensure that the shafts (12, 13) are coupled to one another, while
still permitting an axial displacement between them.

8. Engine as claim 7, characterised in that the shaft (13) is associated with a bearing housing journal (20) having
internal splines co-operating with the external splines of the shaft (12)., and in that advantageously, to reinforce
the axial rigidity between the short-stroke crankshaft (5) and the variably timed transmission (10), the shafts (12
and 13) are merged into a single shaft in such a way as to allow the transmission shaft (35) including the disc (40)
and the straight splines (47) to be associated with the short-stroke crankshaft (5), the separation distance between
the fastening supports of the disc (40) and the bearing plate (15) being advantageously made at the same separation
distance between fastening of the cylinder housing (1) of the bearing plate (15) and the fastening support of the
disc (40) when the short-stroke crankshaft is inserted into the bearing housings of the cylinder housing.

9. Engine as any of the preceding claims, in which the cylinder head gasket extends, roughly, in a plane, characterised
in that, in relation to the cylinder head gasket plane, the axis of the cylinders (2) of the first series is positioned,
more or less, perpendicularly to the cylinder head plane (29).

10. Engine as any of claims 1 to 9, characterised in that it has a cylinder head adapted to receive (for each cylinder
from the second series) a part of the piston (8) in the top dead centre position, and to form, at least partially (for
each cylinder from the second series), when the piston (8) is at top dead centre, a chamber positioned in the cylinder
head, communicating with the channel (32).

11. Engine as any of claims 1 to 10, characterised in that the axes of the cylinders (2) of the first series and the axes
of the cylinders (3) of the second series are not positioned perpendicularly to the cylinder head plane (29).

12. Engine as any of the preceding claims, characterised in that it includes an engine flywheel (26) orientated around
and fastened to the end of the crankshaft (4) of the pistons of the cylinders of the first series, the said engine flywheel
being advantageously positioned in a coupling housing (31).

13. Engine as any of the preceding claims, characterised in that the variably timed transmission includes a tube or
shaft (17) sliding axially in relation to the rotational axis of the crankshaft of the pistons of the cylinders of the second
series, and in that it includes stop means to limit the movement travel of the variably timed transmission between
a start-of stroke and an end-of-stroke.

14. Engine as any of preceding claims, characterised in that the two crankshafts (4, 5) are associated with gears (14,
16) in direct contact, with the shafts turning in opposite rotational directions and at the same speed.

15. Engine as any of the preceding claims, characterised in that it includes a control cylinder to vary the angular
position between the two crankshafts (4,5) without passing through the intermediary of the engine flywheel (26)
positioned at the rear of the engine, or characterised in that the control of the variably timed transmission (10)
includes a guidance cylinder in direct contact to monitor the phase angle difference between the short-stroke crank-
shaft (5) and the long-stroke crankshaft (4).

16. Engine as any of the preceding claims, in which the variably timed transmission (10) has a control mechanism to
vary the lead angle between the crank of the second crankshaft (5) and the crank of the first crankshaft (4), by
means of a hydraulic force amplifier having a controlled thrustor acting on the variably timed transmission (10), said
transmission altering at the end of the compression phase of the piston (6) in the larger cylinder (2), the compression
ratio of the engine between a minimum and a maximum, said minimum and maximum compression ratios depending
on:
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a) the ratio between the displacement of the larger cylinder (2) and the displacement of the smaller cylinder (3),
and
b) the ratio between, on the one hand, the total volume of the smaller cylinder and the larger cylinder and
between, on the other hand, the volume of the clearance space (24) and an additional volume created in the
smaller cylinder (3) at the end of the compression phase of the piston (6) in the larger cylinder (2), the variably
timed transmission (10) adjusting the lead angle between the crank of the second crankshaft (5) and the crank
of the first crankshaft (4), so as to obtain said compression ratios, said lead angle varying between a maximum
so that an angle of at least 90° is obtained between the connecting rod (9) of the piston (8) in the smaller cylinder
(3) and the crank of the second crankshaft (5), at the end of the compression phase of the piston (6) in the
larger cylinder (2), in order to define the minimum compression ratio, and a minimum so that the lead angle
corresponds, at the end of the compression phase of the piston (6) in the larger cylinder (2), to the appropriate
position of the piston (8) in the smaller cylinder (3) to create the additional volume required to obtain the maximum
compression ratio, the crank of the second crankshaft (5) forming an angle with the connecting rod (9) of the
piston (8) in the smaller cylinder (3).

17. Engine as any of the preceding claims, for which the crank of the first crankshaft (4) passes through a top dead
centre and a bottom dead centre during its rotation, characterised in that the two crankshafts (4,5) are arranged
to define a minimum working space for the two crankshafts, in such a way that a minimal ratio is obtained between
the displacements of two paired cylinders (2,3) and in which the variably timed transmission travels between a start-
of-travel position and an end-of-travel position, the minimum compression ratio of the paired cylinders (2,3) being
obtained at the end-of-travel of the variably timed transmission and calculated according to the following formula: 

in which

V1: displacement of the larger cylinder (2) of the paired cylinders (2, 3).
V2: displacement of the smaller cylinder (3) of the paired cylinders (2, 3).
ve: volume of the clearance space (24) of the paired cylinders (2, 3) required for gas transfer between the
cylinders (2, 3), without excessive lamination.
(α maximum): lead angle of the crank of the second crankshaft (5), at the end-of-travel of the variably timed
transmission.
Vr (α maximum): compressed air volume at the end-of-travel of the variably timed transmission, defined by the
lead angle of the crank of the second crankshaft (5), when the crank of the first crankshaft (4) is located at its
bottom dead centre, at the end of the intake phase.
Va (α maximum): additional volume added to the clearance space volume (24), at the end-of-travel of the
variably timed transmission, defined by the lead angle of the crank of the second crankshaft (5), when the crank
of the first crankshaft (4) is located at its top dead centre, at the end of the compression phase.

18. Appliance or apparatus or machine including at least one engine as any of claims 1 to 17.

Patentansprüche

1. Viertakt-Verbrennungsmotor, der mindestens eine Ansaugphase, eine Verdichtungsphase, eine Entspannungspha-
se und eine Ausstoßungsphase umfasst, wobei dieser Motor mit Verdichtungszündung oder mit Fremdzündung
arbeitet und umfasst:

- ein Zylindergehäuse (1), das eine erste Reihe von Zylindern (2) aufweist, die jeweils eine Achse und einen
Durchmesser aufweisen, und eine zweite Reihe von Zylindern (3), die jeweils eine Achse und einen Durchmesser
aufweisen, wobei die Zylinder (2) der ersten Reihe einen Hubraum und einen Durchmesser aufweisen, die
größer als der Hubraum und der Durchmesser der Zylinder (3) der zweiten Reihe sind,
- Kolben (6, 8), wobei jeder Kolben so ausgestaltet ist, dass er zu einer Hin- und Herbewegung in einem Zylinder
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veranlasst werden kann, und einer Pleuelstange zugeordnet ist,
- zwei Kurbelwellen-Wellenstränge, die zueinander parallele Rotationsachsen aufweisen, wobei ein erster Wel-
lenstrang (4) eine Kurbel mit einem großen Hub aufweist, während der zweite Wellenstrang (5) eine Kurbel mit
einem kleinen Hub aufweist, der kleiner als der große Hub der Kurbel des ersten Kurbelwellen-Wellenstrangs
ist, wobei die Kurbelwellen-Wellenstränge (4, 5) so ausgestaltet sind, dass sie bei gleicher Drehzahl über ein
Zahnradgetriebe (14, 16) und eine Übertragung mit variabler Einstellung (10) kuppelbar sind;

bei dem jeder der einer Pleuelstange (7, 9) zugeordneten Kolben mit einer Kurbel einer Kurbelwelle betätigt wird,
wobei die Kurbel mit kleinem Hub des zweiten Kurbelwellen-Wellenstrangs (5) die Pleuelstange (9) des Kolbens
(8), der in dem kleinen Zylinder (3) verfährt, betätigt, während die Kurbel mit großem Hub des ersten Kurbelwellen-
Wellenstrangs (4) die Pleuelstange (7) des Kolbens (6), der in dem großen Zylinder (2) verfährt, betätigt,
bei dem die erste Reihe von Zylindern (2) über dem ersten Kurbelwellen-Wellenstrang (4) angeordnet ist, während
die zweite Gruppe von Zylindern (3) über dem zweiten Kurbelwellen-Wellenstrang (5) angeordnet ist,
bei dem jeder Zylinder (2) der ersten Reihe mit mindestens einem Zylinder (3) der zweiten Reihe über einen toten
Raum in Verbindung steht, so dass eine Gruppe von zwei Zylindern (2, 3) gebildet wird, die miteinander in Verbindung
stehen, damit die Gase unabhängig von der Position der Kolben (6, 8), die in den Zylindern (2, 3) verfahren, von
einem Zylinder in den anderen strömen können,
dadurch gekennzeichnet, dass das Zylindergehäuse eine Seite aufweist, längs welcher die Zylinder offen sind,
vorteilhafterweise längs der Seite der Zylinderkopfdichtungsebene, wobei in dieser Seite Kanäle gebildet sind, um
für die einzelnen Zylindergruppen unterschiedliche Durchlasswege zu bilden, wobei sich ein Kanal einer Gruppe
zwischen einem Zylinder der ersten Reihe und einem Zylinder der zweiten Reihe erstreckt, vorteilhafterweise mit
einer entsprechenden zusätzlichen Aussparung in der Zylinderkopfdichtung, wobei dieser Kanal eine in der Zylin-
derkopfdichtungsebene ermittelte Durchschnittsbreite aufweist, die das 0,5-fache bis 0,8-fache des Durchschnitts
der Durchmesser der durch den betreffenden Kanal verbundenen Zylinder beträgt.

2. Motor gemäß Anspruch 1, bei dem hinsichtlich jeder Gruppe von untereinander durch einen Kanal verbundenen
Zylindern, die Achse eines Zylinders der ersten Reihe der betreffenden Gruppe mit einer Geraden, die parallel zu
der Rotationsachse eines Kurbelwellen-Wellenstrangs verläuft, eine erste Ebene bildet, während die Achse des
Zylinders der zweiten Reihe der betreffenden Gruppe mit einer Geraden, die parallel zu der Rotationsachse eines
Kurbelwellen-Wellenstrangs verläuft, eine zweite Ebene bildet, dadurch gekennzeichnet, dass diese Ebenen
untereinander einen Winkel festlegen, der 1° bis 60°, vorteilhafterweise 10° bis 50°, vorzugsweise 15° bis 45°,
beträgt. Die Achsen der Zylinder einer Gruppe schneiden sich vorteilhafterweise im Wesentlichen in einem Punkt.

3. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Volumen des Kanals,
der sich zwischen den zwei Zylindern einer Gruppe befindet, 1% bis 25% des gesamten Volumens der betreffenden
Gruppe beträgt, wobei das gesamte tote Volumen als das gesamte freie Volumen der Gruppe mit den zwei Kolben
in der Position oberer Totpunkt festgelegt ist.

4. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er eine Nockenwelle umfasst,
die bei halber Drehzahl mit dem ersten Kurbelwellen-Wellenstrang (4) im Eingriff steht, um die periodische Verbin-
dung der Gruppen von zwei Zylindern (2, 3) mit Einlass- und Ausstoßleitungen mittels Einlass- und Ausstoßventilen
zu vorgegebenen Zeitpunkten des Viertaktzyklus sicherzustellen.

5. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er eine Einrichtung für die
Übertragung mit variabler Einstellung (10) aufweist, wobei diese Einrichtung so ausgestaltet ist, dass sie eine
Vorrichtung zur Steuerung des Phasenwinkelunterschieds zwischen dem ersten und dem zweiten Kurbelwellen-
Wellenstrang mindestens teilweise aufnehmen kann.

6. Motor gemäß Anspruch 5, bei dem der erste und der zweite Kurbelwellen-Wellenstrang jeweils einem ersten bzw.
einem zweiten Antriebsrad zugeordnet sind, und bei dem auf der Achse der Kurbelwelle mit großem Hub (4) ein
Schwungrad angebracht ist, während auf der Achse der Kurbelwelle mit kleinem Hub (5) die Übertragung mit
variabler Einstellung (10) angebracht ist, dadurch gekennzeichnet, dass sich zwischen den Antriebsrädern ein
Antriebsmittel erstreckt, und dass die Achsen der zwei Kurbelwellen (4,5) derart ausgestaltet sind, dass sich die
Übertragung mit variabler Einstellung (10) neben dem Schwungrad (26) befindet.

7. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er eine Übertragung mit
variabler Einstellung (10) umfasst, die eine von der Welle (13) der Kurbelwelle mit Kurbel mit kleinem Hub (5)
getrennte Einheit umfasst, dass die Übertragung mit variabler Einstellung (10) mit einem Wandlager (15) versehen
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ist, das durch Zentrierung in einer im Zylindergehäuse (1) vorgesehenen Öffnung festgehalten wird, und dass die
Übertragung mit variabler Einstellung eine Welle (12) umfasst, deren eines Ende äußere Riefelungen aufweist,
während die Welle (13) einem Element (20) zugeordnet ist oder einen Abschnitt aufweist, das/der eine Aussparung
mit inneren Riefelungen aufweist, die so ausgestaltet sind, dass sie mit den äußeren Riefelungen der Welle (12)
zusammenarbeiten können, um eine Kupplung der Wellen (12, 13) untereinander sicherzustellen, und dabei eine
axiale Verschiebung der Wellen zueinander ermöglichen.

8. Motor gemäß Anspruch 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Welle (13) einem Lagerzapfen (20) zugeordnet ist,
der innere Riefelungen aufweist, die mit den äußeren Riefelungen der Welle (12) zusammenarbeiten, und dass um
die axiale Steifigkeit zwischen der Kurbelwelle mit kleinem Hub (5) und der Übertragung mit variabler Einstellung
(10) zu verstärken, die Wellen (12, 13) vorteilhafterweise derart in einer einzigen Welle verschmolzen sind, dass
die die Scheibe (40) umfassende Übertragungswelle (35) und die geraden Riefelungen (47) der Kurbelwelle mit
kleinem Hub (5) zugeordnet werden können, wobei der Trennungsabstand zwischen den Befestigungsträgem der
Scheibe (40) und dem Lager (15) vorteilhafterweise bei gleichem Trennungsabstand zwischen der Befestigung des
Zylindergehäuses (1) des Lagers (15) und dem Befestigungsträger der Scheibe (40) ausgeführt wird, wenn die
Welle der Kurbelwelle mit kleinem Hub in die Lager des Zylindergehäuses eingeführt wird.

9. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, bei dem sich die Zylinderkopfdichtung im Wesentlichen in
einer Ebene erstreckt, dadurch gekennzeichnet, dass bezüglich der Ebene der Zylinderkopfdichtung die Achse
der Zylinder (2) der ersten Reihe im Wesentlichen senkrecht zur Zylinderkopfebene (29) angeordnet ist.

10. Motor gemäß einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass er einen Zylinderkopf aufweist, der
so ausgestaltet ist, dass er hinsichtlich jedes Zylinders der zweiten Reihe einen Teil des Kolbens (8) in der oberen
Totstellung aufnimmt und, mindestens teilweise, hinsichtlich jedes Zylinders der zweiten Reihe, wenn der Kolben
(8) im oberen Totpunkt positioniert ist, eine im Zylinderkopf gelegene Kammer bildet, die mit dem Kanal (32) in
Verbindung steht.

11. Motor gemäß einem der Ansprüche 1 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass die Achsen der Zylinder (2) der
ersten Reihe und die Achsen der Zylinder (3) der zweiten Reihe nicht senkrecht zur Zylinderkopfebene (29) ange-
ordnet sind.

12. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er ein Schwungrad (26)
umfasst, das auf die Achse ausgerichtet und an dem Ende der Kurbelwelle (4) der Kolben der Zylinder der ersten
Reihe befestigt ist, wobei das Schwungrad vorteilhafterweise in einem Kupplungsgehäuse (31) gelegen ist.

13. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Übertragung mit variabler
Einstellung ein Rohr oder eine Welle aufweist, das/die bezüglich der Rotationsachse der Kurbelwelle der Kolben
der Zylinder der zweiten Reihe axial verschiebbar ist, und dass er Anschläge darstellende Mittel aufweist, um den
Bewegungshub der Übertragung mit variabler Einstellung zwischen einem Hubanfang und einem Hubende zu
begrenzen.

14. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Wellen der zwei Kurbel-
wellen (4, 5) Zahnrädern (14,16) im direkten Eingriff zugeordnet sind, wobei die Wellen in umgekehrter Rotations-
richtung und mit gleicher Drehzahl drehen.

15. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass er einen Steuerzylinder
umfasst, um die Variation der Winkelposition zwischen den zwei Kurbelwellen (4, 5) ohne Zwischenschalten des
hinten am Motor befindlichen Schwungrads (2) zu veranlassen, oder dadurch gekennzeichnet, dass die Steuerung
der Übertragung mit variabler Einstellung (10) einen im direkten Eingriff stehenden Steuerzylinder umfasst, um den
Phasenwinkelunterschied zwischen der Kurbelwelle mit kleinem Hub (5) und der Kurbelwelle mit großem Hub (4)
zu steuern.

16. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Übertragung mit variabler
Einstellung (10) einen Steuermechanismus umfasst, um die Winkeleinstellung der Kurbel des zweiten Kurbelwellen-
Wellenstrangs (5) bezüglich der Kurbel des ersten Kurbelwellen-Wellenstrangs (4) zu variieren mittels eines hy-
draulischen Kraftverstärkers, der einen auf die Übertragung wirkenden Servozylinder umfasst, wobei die Übertra-
gung ermöglicht, in der Verdichtungsendphase des Kolbens (6) des großen Zylinders (2) das Volumenverhältnis
des Motors zwischen einem minimalen Volumenverhältnis und einem maximalen Volumenverhältnis zu ändern,
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wobei das minimale und das maximale Volumenverhältnis abhängen von:

a) dem Verhältnis zwischen dem Hubraum des großen Zylinders (2) und dem Hubraum des kleinen Zylinders
(3), und
b) dem Verhältnis zwischen einerseits dem Gesamtvolumen des kleinen Zylinders und des großen Zylinders
und andererseits dem Volumen des toten Raums (24) und einem zusätzlichen Volumen, das in dem kleinen
Zylinder (3) in der Verdichtungsendphase des Kolbens (6) des großen Zylinders (2) erzeugt wird, wobei die
Übertragung mit variabler Einstellung (10) die Winkelvoreilung der Kurbel des zweiten Kurbelwellen-Wellen-
strangs (5) bezüglich der Kurbel des ersten Kurbelwellen-Wellenstrangs (4) regelt, um die genannten Volumen-
verhältnisse zu erhalten, wobei die Winkelvoreilung variiert zwischen einer maximalen Winkelvoreilung, bei der
in der Verdichtungsendphase des Kolbens (6) des großen Zylinders (2) mindestens ein Winkel von 90° zwischen
der Pleuelstange (9) des Kolbens (8) des kleinen Zylinders (3) und der Kurbel des zweiten Kurbelwellen-
Wellenstrangs (5) gebildet wird, um das minimale Volumenverhältnis festzulegen, und einer minimalen Win-
kelvoreilung, bei der der Winkel der Winkelvoreilung in der Verdichtungsendphase des Kolbens (6) des großen
Zylinders (2) der Positionierung des Kolbens (8) in dem kleinen Zylinder (3) entspricht, um das zusätzliche
Volumen zu erzeugen, das erforderlich ist, um das maximale Volumenverhältnis zu erhalten, wobei die Kurbel
des zweiten Kurbelwellen-Wellenstrangs (5) einen Winkel mit der Pleuelstange (9) des Kolbens (8) des kleinen
Zylinders (3) bildet.

17. Motor gemäß einem der vorangehenden Ansprüche, bei dem die Kurbel des ersten Kurbelwellen-Wellenstrangs
(4) bei ihrer Rotation durch einen oberen Totpunkt und einen unteren Totpunkt hindurchgeht, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die zwei Kurbelwellen-Wellenstränge (4, 5) so angeordnet sind, dass sie einen minimalen Arbeits-
raum der zwei Kurbelwellen-Wellenstränge definieren, so dass ein minimales Verhältnis der Hubräume von zwei
Gruppenzylindern (2, 3) erhalten wird, und dass die Übertragung mit variabler Einstellung einen Verfahrhub aufweist,
der sich zwischen einem Hubanfang und einem Hubende erstreckt, 5 wobei das minimale Volumenverhältnis von
zwei Gruppenzylindern (2, 3) am Hubende der Übertragung mit variabler Einstellung erhalten wird, und dieses
Volumenverhältnis nach der folgenden Formel berechnet wird: 

wobei bedeuten:

V1 : Hubraum des größeren Zylinders (2) von zwei Gruppenzylindern (2, 3).
V2 : Hubraum des kleineren Zylinders (3) der zwei Gruppenzylinder (2, 3).
ve : Volumen des toten Raums (24) der zwei Gruppenzylinder (2, 3), das den Transfer von Gas zwischen den
Zylindern (2, 3) ohne übermäßige Drosselung ermöglicht.
α maximal: Winkelvoreilung der Kurbel des zweiten Kurbel-wellen-Wellenstrangs (5) am Hubende der Über-
tragung mit variabler Einstellung.
Vr (α maximal): Luftzurückdrängungsvolumen am Hubende der Übertragung mit variabler Einstellung, definiert
durch die Winkelvoreilung der Kurbelwelle des zweiten Kurbelwellen- Wellenstrangs (5), wenn sich die Kurbel
des Kurbelwellen-Wellenstrangs (4) in der End-phase des Einlasses in dem unteren Totpunkt befindet.
Va (α maximal): Zusätzliches Volumen, das zu dem Volumen des toten Raums (24) hinzukommt, am Hubende
der Übertragung mit variabler Einstellung, definiert durch die Winkelvoreilung der Kurbelwelle des zweiten
Kurbelwellen- Wellenstrangs (5), wenn sich die Kurbel des ersten Wellenstrangs (4) in der Endphase der Ver-
dichtung an dem oberen Totpunkt befindet.

18. Gerät oder Apparat oder Maschine, das/der/die mindestens einen Motor gemäß einem der Ansprüche 1 bis 17
aufweist.
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